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SIGLES ET ABREVIATIONS 
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MNC  : Mouvement National Congolais 
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MOE CENCO-ECC : Mission d’Observation Electorale de la CENCO 
et de l’ECC  
MOE : Mission d’Observation Electorale 
NTIC  : Nouvelles Technologies de l’Information et de la 
Communication  
OCT : Observateur de Court Terme 
OGE : Organe de Gestion des Elections 
OLT  : Observateur de Long Terme  
ONIP : Office National de l’Identification de la Population 
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AVANT-PROPOS 

Les élections générales de 
décembre 2018 avaient permis 
à la République Démocratique 
du Congo d’expérimenter, pour 
sa toute première fois, une 
alternance pacifique à la 
Présidence de la République. 
Ces élections avaient, en outre, 
offert à la RD Congo la 
possibilité de vivre, pour son 
unième fois, la cohabitation 
entre les forces politiques au 
Parlement ainsi qu’au 
Gouvernement à la suite de 
l’Accord politique signé entre le 
FCC et CACH.  

Cette défunte coalition FCC – 
CACH, à l’instar de celle de 
1960 entre MNC et ABAKO, 
s’est soldée par un échec. Il a 
fallu vivre une forme de 
reconfiguration de l’espace 
politique où les personnes élues 
sous la bannière de la coalition 
électorale ainsi que plusieurs 
partis et regroupements 
politiques membres du FCC ont 

adhéré à l’Union Sacrée pour la 
Nation (USN). Cependant le 
processus qui a conduit à la 
mise en œuvre de cette vision 
ne s’est pas réalisé sans 
frottements, après la 
déchéance des membres des 
bureaux de deux chambres du 
Parlement suivie de l’élection 
de ceux de nouveaux bureaux.  
Cette démarche était soutenue 
par deux Arrêts de la Cour 
constitutionnelle.  

Du côté du FCC ce processus 
de requalification de la 
majorité au parlement en 
plaine législature ressemblait 
à un cafouillage étant donné 
que, pour cette famille 
politique, par principe, c’est le 
peuple qui, par son vote, 
donne la majorité 
parlementaire à un parti ou 
regroupement politique à 
l’issue des élections générales 
en élisant les candidats 
présentés par eux. Ceci amena 



RAPPORT FINAL MOE CENCO-ECC 

 7 

AVANT-PROPOS 

Les élections générales de 
décembre 2018 avaient permis 
à la République Démocratique 
du Congo d’expérimenter, pour 
sa toute première fois, une 
alternance pacifique à la 
Présidence de la République. 
Ces élections avaient, en outre, 
offert à la RD Congo la 
possibilité de vivre, pour son 
unième fois, la cohabitation 
entre les forces politiques au 
Parlement ainsi qu’au 
Gouvernement à la suite de 
l’Accord politique signé entre le 
FCC et CACH.  

Cette défunte coalition FCC – 
CACH, à l’instar de celle de 
1960 entre MNC et ABAKO, 
s’est soldée par un échec. Il a 
fallu vivre une forme de 
reconfiguration de l’espace 
politique où les personnes élues 
sous la bannière de la coalition 
électorale ainsi que plusieurs 
partis et regroupements 
politiques membres du FCC ont 

adhéré à l’Union Sacrée pour la 
Nation (USN). Cependant le 
processus qui a conduit à la 
mise en œuvre de cette vision 
ne s’est pas réalisé sans 
frottements, après la 
déchéance des membres des 
bureaux de deux chambres du 
Parlement suivie de l’élection 
de ceux de nouveaux bureaux.  
Cette démarche était soutenue 
par deux Arrêts de la Cour 
constitutionnelle.  

Du côté du FCC ce processus 
de requalification de la 
majorité au parlement en 
plaine législature ressemblait 
à un cafouillage étant donné 
que, pour cette famille 
politique, par principe, c’est le 
peuple qui, par son vote, 
donne la majorité 
parlementaire à un parti ou 
regroupement politique à 
l’issue des élections générales 
en élisant les candidats 
présentés par eux. Ceci amena 



RAPPORT FINAL MOE CENCO-ECC 

 8 

d’ailleurs le FCC et Lamuka (aile 
FAYULU) à dénoncer cette 
démarche de manière 
catégorique et annoncer qu’ils 
feraient de la résistance face à 
ce qu’ils considéraient déjà 
comme « une nouvelle 
dictature ». 

Face à ce situation et compte 
tenu d’autres événements qui 
vont se suivre, notamment la 
désignation des animateurs de 
la CENI et de nouveaux Juges 
de la Cour Constitutionnelle, 
certaines familles et 
personnalités politiques vont 
déjà dénoncer une planification 
des fraudes des élections qui 
étaient attendues en décembre 
2023. 

C’est dans ce contexte qu’est 
mis en place le projet intitulé 
Tobongisa Maponomi (TOMA), 
voulu comme une contribution 
des Eglises Catholique et 
Protestante en vue de la tenue 
des élections en RD Congo dans 
la paix et dans un pays stable. 
En effet, La CENCO et l’ECC ont 

construit une vision commune 
sur leur engagement dans les 
processus électoraux. Pour ce 
faire, elles se sont dotées d’une 
feuille de route, intitulée 
AGENDA 2023, qui leur a 
permis d’accompagner le 
processus électoral jusqu’à ce 
jour. Concrètement, le 
consortium CENCO- ECC a 
mené quelques activités 
d’accompagnement dudit 
processus. Il s’agit notamment 
du plaidoyer sur les réformes 
souhaitées en faveur d’un 
système électoral rationalisé en 
RD Congo ainsi que 
l’amélioration de la qualité des 
opérations électorales et la 
publication des résultats 
électoraux crédibles et de 
l’observation électorale 
conduite par la Commission 
Episcopale Justice et Paix de la 
CENCO(CEJP/CENCO) et la 
Commission Justice, Paix et 
Sauvegarde de la Création de 
l’ECC (CJPSC/ECC). 
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Le Présent rapport final de la 
MOE CENCO-ECC est la 
contribution de ces deux 
Eglises pour l’amélioration de 
l’intégrité, de la transparence et 
de l’efficacité des processus 
électoraux dans notre pays. Les 
conclusions et les constatations 
de ce rapport sont 
exclusivement fondées sur des 
informations exactes et 

crédibles. Les 
recommandations qui sont ici 
formulées n’ont qu’un seul 
objectif, à savoir, amener le 
pays à des réformes 
consensuelles devant 
permettre l’organisation 
prochaine des élections 
crédibles, honnêtes et 
apaisées à l’horizon 2028.  

 
Cyrille EBOTOKO LONGOMO 

Coordonnateur de la MOE CENCO-ECC 
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RESUME ET RECOMMANDATIONS 

1. Résumé 

a. Introduction 

L’équipe de la CENI qui a organisé les élections qui se sont déroulées 
du 20 au 27 décembre 2023 ainsi que les scrutins indirects le 29 avril 
2024 a été investie le 22 octobre 2021. Pour ce faire, elle a publié sa 
feuille de route le 3 février 2022, soit 1 année, 10 mois, 2 semaines et 
3 jours, somme toutes 685 jours, avant les jours des scrutins directs. 
La publication du calendrier électoral étant intervenue le 26 
novembre 2022, il va sans dire que la Centrale électorale a 
consommé plus d’une année rien que pour la planification électorale. 
A partir de ce moment, il était clair qu’elle allait rencontrer de sérieux 
problèmes techniques au cours de la mise en œuvre du calendrier 
électoral étant donné que son chronogramme d’activités paraissait 
constipé.  

De ce point de vue et au regard du contexte qui a prévalu avant et 
pendant la mise en œuvre des activités électorales, seul un 
management prônant l’inclusivité axé sur la redevabilité 
(responsabilité) de l’Organe de Gestion des Elections (OGE) devrait 
garantir la confiance du public dans le processus électoral 
(transparence) et, par conséquent, sauver la crédibilité des livrables 
attendus de différentes opérations électorales, notamment, la liste 
des électeurs et les différents résultats électoraux.  

 b. Identification et Enrôlement des électeurs 

A travers les opérations d’Identification et d’Enrôlement des 
électeurs, la République Démocratique du Congo devait se doter 
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d’un fichier électoral inclusif et exhaustif constitué dans le respect 
des principes, entre autres, de l’unicité de l’électeur et de 
l’universalité du suffrage. La CENI a inscrit les citoyens congolais 
éligibles sur la liste des électeurs. Elle a réalisé cette opération dans 
les délais impartis dans le calendrier électoral. Elle a déployé le 
personnel et le matériel nécessaire à travers tous les Centres 
d’inscription qui ont ouvert. 

Cependant, il a été observé le retard dans l’acheminement des kits 
électoraux conduisant ainsi à la prolongation des opérations 
d’Identification et d’Enrôlement dans les CI qui d’ailleurs n’ont pas 
tous bénéficié du même nombre des jours d’opérationnalité pour 
inscrire les électeurs. En outre, il a été constaté des 
dysfonctionnements des kits d’enrôlement et la mauvaise qualité de 
la carte d’électeur où le détenteur était à peine reconnaissable à 
cause de l’utilisation des imprimantes thermiques sur le choix 
desquelles les parties prenantes s’interrogent. Il faut également 
noter le non-affichage des listes électorales provisoires de manière 
systématique. Également, il s’avère que la CENI n’a ni affiché ni 
publié dans son site web la liste électorale définitive 
conformément aux prescrits de l’article 8 de la Loi électorale, 
suscitant ainsi le doute des parties prenantes sur la fiabilité du 
fichier susvisé.  

De plus, la CENI n’a pas assuré un processus électoral sécurisé et 
maîtrisé en ce que le matériel électoral sensible s’est retrouvé entre 
les mains des individus n’en ayant pas qualité et que les citoyens 
n’étaient pas satisfaits du livrable produit à l’occasion de ces 
opérations. 

Pour rassurer le public de la fiabilité du fichier électoral, la CENI avait 
prévu deux opérations : primo, un audit interne consistant en une 
enquête sondage allant du fichier vers les électeurs ; ensuite des 
électeurs vers le fichier, à partir des échantillons tirés à cet effet, tel 
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que prévue dans son Manuel des procédures intitulé « Audit interne 
du fichier électoral de la RDC » secundo, il a été planifié un audit 
externe dudit fichier. La première opération n’a pas eu lieu ; la 
deuxième, dans son déroulement, n’a pas donné l’impression d’avoir 
été menée de manière indépendante et professionnelle. D’ailleurs, 
l’une des recommandations de cet audit dit externe demandant à la 
CENI de remettre des copies des listes électorales aux partis et 
regroupements politiques n’a pas été suivie1. 

Au regard des conditions de publicité des listes électorales 
(provisoires et définitives) telle qu’étayées ci-dessus d’une part ; et 
d’autre part, des faiblesses constatées dans le processus d’audit 
(interne comme externe) du fichier, les doutes restent de plus en plus 
nourris quant à la fiabilité dudit fichier électoral. Etant donné que 
l’Office National de l’Identification de la Population (ONIP) est 
appelé à se servir de ces listes électorales aux fins de produire la carte 
d’identité du citoyen congolais, un audit externe mené par un 
organisme international indépendant, expert en la matière, et un 
audit citoyen conduit par un consortium d’organisations nationales 
ayant observé l’opération d’Enregistrement des électeurs et en 
ayant produit un rapport, devraient être réalisés pour deux 
raisons, à savoir : 1° l’on doit prévenir que les cartes d’identité pour 
citoyen ne soient produites partant d’une mauvaise base. 2° le public 
a droit de savoir si l’argent du contribuable congolais utilisé pour la 
mise en œuvre de cette opération a servi à quelque chose. 

c. Campagne électorale 

La campagne électorale pour les scrutins directs et indirects s’est 
déroulée conformément au calendrier prévu par la CENI. Cependant, 
cette campagne électorale, singulièrement pour les élections 

 
1  Cf. Rapport final de l’audit externe du fichier électoral de la CENI, Mai 2023, 

p. 66. 
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1  Cf. Rapport final de l’audit externe du fichier électoral de la CENI, Mai 2023, 

p. 66. 
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directes, s’est déroulée dans un climat tendu au point où, au lieu que 
les débats portent sur un projet de société qui rencontre les attentes 
de la population, les candidats s’évertuaient à tenir des propos 
incitant à la haine et au tribalisme. Mais aussi, pour les scrutins 
indirects, il a été observé durant cette période des pratiques 
antidémocratiques qui se traduisaient par l’achat des consciences 
des grands électeurs par les potentiels candidats d’une part, et la 
sollicitation des faveurs de ces grands électeurs auprès des 
compétiteurs, d’autre part. 

Pour s’en convaincre, certains candidats se sont retirés de la course 
au regard du foisonnement de la pratique de corruption constatée 
lors de la campagne électorale. A la suite à cette pratique, les 
autorités judiciaires et la CENI ont mis en garde les grands électeurs 
et les candidats et leur ont rappelé les conséquences qu’ils 
encouraient. 

Il s’est observé une précampagne auprès des candidats mais aussi 
des effigies de propagande laissées affichées au-delà de la période 
légale en ce qui concerne les élections directes sans que le Conseil 
Supérieur de l’Audiovisuel et de la Communication (CSAC) ne prenne 
des mesures sanctionnant les contrevenants. Aussi, il s’est fait 
constater que certains dépositaires du pouvoir qui étaient en même 
temps candidats aux élections continuaient à poser des actes en tant 
que tels laissant planer l’idée que les moyens de l’Etat ont été utilisés 
par eux lors de cette activité. Il s’avère nécessaire que la Loi 
électorale clarifie le statut des autorités publiques qui se portent 
candidats lors des élections afin de garantir l’égalité des chances 
à tous. 

d. Jour des scrutins directs et indirects 

La CENI a publié une version téléchargeable et imprimable de la 
cartographie des Bureaux de Vote et de Dépouillement (BVD) dans 
son site web. Elle a aussi publié les résultats de l’élection 
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présidentielle par BVD dans ce site web. Prévues pour un jour, soit le 
20 décembre 2023, ces scrutins ont été rallongés d’une journée 
conformément au communique de la CENI N°083/CENCI/2023 du 20 
décembre 2023 qui estimait ainsi garantir le principe d’égalité des 
droits de tous dont tous. Cependant, ces élections se sont déroulées 
jusqu’au 27 décembre 2023 dans beaucoup des BVD à travers 
l’ensemble du territoire national et ce, en contradiction au 
Communiqué 084/CENI/2023 du 21 décembre 2023 stipulant 
qu’aucun BVD ne sera autorisé à fonctionner au-delà du 21 décembre 
2023. Tout ceci révèle les difficultés techniques dues à la 
compression des activités dans le calendrier électoral. Ces faits sont 
aussi révélateurs des dysfonctionnements dans la chaine de 
déploiement du matériel et du personnel électoraux. Parmi les 
causes de ces dysfonctionnements, l’on peut citer la détention 
des Dispositifs Electroniques de Vote (DEV) par plusieurs 
candidats, avant leur déploiement au niveau des BVD. 

La MOE CENCO-ECC, grâce au dispositif du comptage parallèle des 
voix qu’elle a mis en place, avait constaté que, d’une part, un 
candidat avait obtenu plus de la moitié des voix à lui seul à l’élection 
présidentielle ; d’autre part, cette MOE avait fait mention de 
nombreuses irrégularités susceptibles de porter atteinte à l’intégrité 
des résultats de tous les scrutins. Afin de favoriser l’acceptation 
desdits résultats, la MOE CENCO-ECC avait recommandé aux 
institutions habileté, ici la CENI et les différents Cours et Tribunaux, 
d’en démontrer le contraire. L’éclairage y apporté n’ayant pas été 
suffisant, l’on assiste depuis à la contestation des résultats à tous les 
niveaux, au point que, concernant la présidentielle par exemple, 
aucun candidat de l’Opposition parmi les grands challengers n’a 
félicité le gagnant proclamé définitivement par la Cour 
constitutionnelle.  

Par ailleurs, la CENI a publié les résultats de l’élection présidentielle 
selon les données transmises par les DEV et non sur la base des 
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présidentielle par BVD dans ce site web. Prévues pour un jour, soit le 
20 décembre 2023, ces scrutins ont été rallongés d’une journée 
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résultats consolidés dans les Centres Locaux de Compilation des 
Résultats (CLCR), en violation des dispositions de l’article 71 de la Loi 
électorale.  

Un autre fait à souligner à ce niveau reste le cafouillage constaté lors 
de l’attribution des sièges. En effet, la CENI n’a pas mis en place un 
dispositif donnant aux parties prenantes la possibilité d’évaluer si la 
désignation des partis et regroupements politiques éligibles à 
l’attribution des sièges pour avoir atteint le seuil d’éligibilité était 
faite avec honnêteté et précision (transparence), au point que la 
démarche entreprise par la Centrale électorale pour cette fin donne 
l’air de relever de l’arbitraire (manque de confiance)2.  

La situation sécuritaire dans laquelle ploient plusieurs zones de la RD 
Congo n’a pas manqué d’impact négatif dans ce processus électoral. 
En effet, les opérations électorales n’ont pas eu lieu dans les 
territoires de Rutshuru et de Masisi dans la province du Nord-Kivu, à 
cause des conflits armés, et dans le territoire de Kwamouth dans la 
province du Mai-Ndombe, à cause des conflits intercommunautaires 
TEKE-YAKA. Toutefois, la Cour constitutionnelle a reconduit les 
députés nationaux et provinciaux élus en 2018 en attendant 
l’organisation des élections dans ces circonscriptions électorales. 

Après plusieurs reports, la CENI a organisé les élections indirectes 
des Gouverneurs et Vice-Gouverneurs ainsi que des Sénateurs le 29 
avril 20243, le 24 mai et le 26 mai4, sauf dans les provinces du Nord-

 
2 Cf. Communiqué N°001/MOE CENCO-ECC/Janvier/2024 du 11 janvier 2024 
3 Ces élections au 29 avril 2024 ont eu lieu dans la Ville de Kinshasa et dans 

19 provinces, à savoir : Bas-Uélé, Haut-Katanga, Haut-Lomami, Haut-Uélé, 
Kasaï, Kasaï Central, Kasaï Oriental, Kongo Central, Kwango, Lomami, Lualaba, 
Maniema, Mongala, Sankuru, Sud-kivu, Sud-Ubangi, Tanganyika, Tshopo et 
Tshuapa. 

4 Les élections indirectes ont eu lieu le 24 mai dans les Provinces de l’Equateur 
(Gouverneur, Vice-Gouverneur et Sénateurs) et du Nord-Kivu (uniquement des 
sénateurs), et le 26 mai 2024 dans les Provinces du Mai-Ndombe (Gouverneur, 
Vice-Gouverneur et Sénateurs) et Ituri (uniquement des sénateurs). 
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Kivu et de l’Ituri à cause de l’état de siège ainsi que les provinces du 
Kwilu et du Nord-Ubangi où les scrutins ont été annulés 
respectivement dans les territoires de Masimanimba et Yakoma. 
Pendant la période préélectorale, plusieurs candidats à ces scrutins 
indirects ont annoncé leur désistement à la suite des présumés actes 
d’achat de vote. Faits corroborés par les différents communiqués de 
la CENI5, de la Cour de cassation et du Ministère de la justice. 
Certaines scènes diffusées dans les réseaux sociaux ont confirmé ces 
allégations de corruption. 

A l’issue de ces scrutins indirects, l’on a constaté que certains 
candidats invalidés par la CENI pour faits de fraudes et détention 
illégale des DEV lors des élections directes ont été retenus candidats 
et élus Sénateur ou Gouverneur. Le plus grand « miracle électoral » 
est de constater qu’il y a des individus qui se sont fait élire à la fois 
comme Conseiller municipal, Député provincial, Député national, 
Sénateur et Gouverneur.  

L’un des faits majeurs qui touchent à la crédibilité de ces scrutins de 
décembre 2023 reste le népotisme. En effet, plusieurs politiciens 
ont réussi à placer les membres de leurs familles dans les 
différents postes électifs (conseiller municipal, député provincial, 
député national, Sénateur, Gouverneur, etc.) après les avoir 
alignés comme suppléants. Cette pratique consacre la création 
des oligarchies familiales dans la gestion des affaires de l’Etat. Il 
parait donc évident que ce népotisme est susceptible de se répéter 
lors des nominations des responsables des entreprises, services et 
établissements de l’Etat. Avec cette façon de faire, la République 
Démocratique du Congo pourrait peu à peu cesser d’être un bien 
commun. Il est donc impérieux que la Loi puisse interdire cette 
pratique.  

 
5 Cf. Communiqué de presse N°014/CENI/2024 du 28 février 2024 
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5 Cf. Communiqué de presse N°014/CENI/2024 du 28 février 2024 
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 e. Contentieux des élections directes et indirectes 

La Cour constitutionnelle, hormis les Décisions de la CENI N°002 et 
N°008 portant Annonce des résultats provisoires des élections 
législatives du 20 décembre 2023 et les Procès-Verbaux de 
délibération sur les résultats provisoires des élections législatives 
nationales, a enregistré 2 requêtes pour l’élection présidentielle, 
1123 pour la Députation nationale en contestation des résultats 
provisoires et 134 en rectification des erreurs matérielles. Des deux 
requêtes enrôlées pour la présidentielle, une requête a été jugée 
irrecevable et l’autre recevable mais non fondée. Par contre pour les 
1123 en contestation des résultats, 525 requêtes ont été jugées 
irrecevables, 400, recevables, non fondées et 49 fondées. Par 
ailleurs, pour 134 requêtes en rectification des erreurs matérielles, 85 
ont été irrecevables, 30 recevables, non fondées et 19 requêtes 
fondées.  

Les deuxième et troisième candidats selon l’ordre d’arrivé aux 
résultats de l’élection présidentielle, après avoir dénoncé ce qu’ils 
qualifient de « simulacre d’élections », ont refusé d’introduire des 
recours en contestation des résultats provisoires car, selon eux, 
l’actuelle Cour constitutionnelle n’est pas habilitée à jouer le rôle du 
juge de la sincérité électorale étant donné que, encore selon eux, les 
juges de cette haute juridiction sont sous le contrôle du pouvoir en 
place dont le candidat a été proclamé vainqueur.  

Par ailleurs, le seul recours en contestation des résultats provisoires 
de la présidentielle déclaré recevable a été introduit par le candidat 
classé dernier sur la liste de la CENI. Il avait pour objet l’annulation 
des élections au motif que la Centrale électorale aurait étendu mutu 
proprio le jour du scrutin au-delà d’un jour, en violation des 
dispositions de l’article 52 de la Loi électorale, sans sa propre 
Décision modifiant le calendrier électoral et, surtout, sans qu’en 
principe la Cour constitutionnelle n’ait pris un arrêt y afférent. 
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Parmi les requêtes introduites dans le cadre des élections 
législatives, l’on compte celles introduites par les candidats invalidés 
par la Centrale électorale pour fraudes et détention illégale des DEV. 
A ce sujet, la MOE CENCO-ECC a constaté que la Cour 
constitutionnelle a confirmé la Décision de la CENI. Cependant, 
nombreux parmi ceux-là ont été retenus comme candidats, puis élus 
Gouverneurs et/ou Sénateurs aux élections indirectes. 

Sur fond de son Arrêt RCE 1389/DN du 12 mars 2024, la Cour 
constitutionnelle a publié la liste définitive des Députés 
nationaux. Pour certains requérants, l’Arrêt susmentionné 
n’aurait pas tenu compte de la véracité des faits dans beaucoup 
de cas, ce qui a suscité une sorte de clameur publique contre cette 
décision judiciaire ayant par voie de conséquence occasionné 134 
requêtes relatives à la correction des erreurs matérielles. Aux 
termes du traitement de ces contentieux, la Cour constitutionnelle a 
rendu son Arrêt N° RCE1522/DN du 26 avril 2024 relative à la 
rectification d’erreurs matérielles. Certains candidats ont qualifié ces 
arrêts constitutionnels des décisions iniques en ce qu’ils ont été 
validés par cette Cour et, partant, invalidés par cette même 
juridiction. Au regard du volume des requêtes en rectification des 
erreurs matérielles soumises et traitées, l’opinion publique accuse la 
Cour constitutionnelle d’être allée au-delà des conditions de 
possibilité d’erreurs matérielles, donnant ainsi l’impression d’une 
violation du principe d’infaillibilité du juge constitutionnel, et ce, en 
modifiant son raisonnement et sa décision sur certains cas jugés 
flagrants. 

Pour s’en convaincre, la loi électorale, telle que modifiée à ce jour, en 
son article 74 quinquies alinéa 2 et suivants, dispose que les arrêts de 
la Cour constitutionnelle en matière électorale ne sont susceptibles 
d’aucun recours et que les juridictions saisies peuvent, à la requête 
des parties ou du Ministère public, rectifier les erreurs matérielles de 
leurs décisions ou en donner l’interprétation, toutes les parties 
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entendues. L’erreur matérielle n’a aucune incidence sur le 
dispositif, sauf en cas d’inexactitude avérée des chiffres 
mentionnées dans la décision attaquée ou de vices de 
transcription. 

2. Recommandations  

Au regard des constatations ci-dessus soulignées et d’autres 
mentionnées dans le corps de ce rapport, les recommandations 
prioritaires suivantes sont adressées aux différentes parties 
prenantes. Elles visent l’amélioration du processus démocratique en 
RD Congo. L’intégrité des résultats, l’acceptation de ces résultats, 
la légitimité des élus et la consolidation du Vivre-ensemble en 
dépendent. 

a. Au Président de la République 

1. Pendant le processus électoral en cours, plusieurs dispositions 
légales ont été violées par les différents intervenants dans 
l’organisation des élections. La MOE CENCO-ECC exhorte le 
Président de la République à renforcer et intensifier l’exercice 
de ses attributions lui conférées par l’article 69 de la 
Constitution. Il s’agit notamment d’être le symbole de l’unité 
nationale, de veiller au respect de la Constitution, d’assurer le 
fonctionnement régulier des pouvoirs publics et des 
institutions…  

2. La RD Congo organise actuellement son quatrième cycle 
électoral après la signature des Accords de Sun City qui 
constituent un pacte républicain pour tous les congolais. Au 
regard des contestations constatées des résultats lors de tous 
les 4 cycles, l’on peut dire que les acteurs politiques et sociaux 
congolais n’ont pas encore une conscience partagée sur les 
risques que lesdites contestations peuvent entraîner contre le 

RAPPORT FINAL MOE CENCO-ECC 

 21 

vivre ensemble et la paix. La MOE CENCO-ECC plaide auprès 
du Président de la République afin que les états généraux sur 
l’organisation des élections en RD Congo soient tenus. Ceci 
permettra aux congolais de renouveler leur pacte républicain 
en vue de consolider le vivre-ensemble autour de l’accès au 
pouvoir pour la paix et la stabilité du pays. 

b. Au Parlement 

1. Les membres du Gouvernement et le personnel politique de 
leurs cabinets, les membres du cabinet du Chef de l’Etat, les 
mandataires publics et autres hauts cadres de l’Etat ont battu 
campagne tout en gardant les prérogatives et les avantages des 
fonctions qu’ils occupaient. Cette pratique a été en grande 
partie la cause des irrégularités qui ont émaillé le déroulement 
des scrutins. Pour assurer l’égalité de chance à tous les 
compétiteurs et empêcher que les moyens de l’Etat ne soient 
utilisés à des fins électoralistes, il s’avère urgent et impérieux 
de légiférer sur des dispositions contraignantes relatives à la 
démission des personnes assumant certaines fonctions 
incompatibles aux mandats électifs. 

2. A l’issue des élections indirectes, il a été constaté que certains 
candidats ont été capables de se faire élire à plus d’un poste au 
cours d’un même processus. Ce comportement crée aujourd’hui 
un désordre tendant à instaurer des oligarchies familiales dans 
la gestion des affaires publiques de l’Etat qui est pourtant un 
bien commun. A cet effet, il est fondamental qu’une législation 
interdisant cette pratique soit prise. 

3. Des lacunes constatées dans la gestion de la logistique 
électorale (kits d’enrôlement et DEV, notamment) ont participé 
au désordre qu’il y a eu lors des opérations de révision du fichier 
électoral et le jour des scrutins, au point que les élections 
prévues pour une journée ont été rallongées jusqu’à une 
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semaine. En plus, le matériel électoral sensible s’est retrouvé 
entre les mains des individus sans que la CENI ne s’en plaigne 
avant la survenance des faits. Ceci montre qu’on ne peut 
laisser à la seule CENI le pouvoir d’organiser le déploiement 
et le ramassage du matériel électoral. Au regard de ce qui 
précède, il est plus qu’une nécessité de légiférer sur la 
logistique électorale en vue de pénaliser les questions 
relatives aux opérations d’enrôlement, en ce compris le 
déploiement, la détention et le ramassage des 
matériels sensibles électoraux. 

4. La CENI se sert surtout des bâtiments scolaires comme site de 
vote. Pour éviter de voir des militants avérés des partis et 
regroupements politiques ou des candidats être recrutés 
comme agents électoraux, la MOE CENCO-ECC recommande 
au Parlement d’obliger la CENI à prendre les listes du personnel 
électoral auprès des gestionnaires des écoles ciblées afin de les 
recruter pour les opérations électorales. 

5. Lors des derniers cycles électoraux la mise en place tardive des 
membres de la CENI a occasionné des retards dans 
l’organisation des élections entrainant ainsi plusieurs 
dysfonctionnements et problèmes techniques aux 
conséquences fâcheuses, impactant négativement le processus 
d’acceptation des résultats. Au regard de ce qui précède, le 
Parlement ferait mieux de procéder à l’installation de nouveaux 
membres de la CENI au moins 3 ans avant le jour du scrutin.   

6. Etant donné que l’ONIP va doter le pays d’un Registre d’état 
civil, la MOE CENCO-ECC encourage le Parlement à légiférer 
sur une autre loi portant sur l’enregistrement des électeurs en 
tenant compte de la nouvelle donne. 

7. Les opérations électorales semblent avoir un caractère onéreux 
au point de peser sensiblement sur le trésor public. La MOE 
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CENCO-ECC exhorte le Parlement, à travers la Cour des 
comptes, de veiller à l’orthodoxie financière de la Centrale 
électorale. 

8. Conformément au Décret de mutualisation des opérations pris 
par le Premier Ministre, l’ONIP devrait partir du fichier électoral 
réalisé par la CENI pour distribuer les cartes d’identité pour 
citoyen aux congolais. Pourtant, ce fichier électoral n’est pas 
passé par des vérifications nécessaires utiles pour sa fiabilité, vu 
que les procédures d’audit interne prévues dans les politiques 
de la CENI pour la fiabilisation d’un fichier électoral n’ont pas été 
activées. En outre, l’audit dit externe mené par des 
personnalités recrutées et regroupées par la CENI n’a pas donné 
l’impression d’avoir été mené en toute indépendance. Afin 
d’éviter que les cartes d’identité pour citoyen ne soient sur une 
base non fiable, la MOE CENCO-ECC exhorte le Parlement à 
initier deux audits externes dudit fichier électoral. Le premier 
peut être conduit par une organisation internationale 
indépendante qualifiée pour ce genre et le second par un 
consortium des MOE nationales ayant publié au moins un 
rapport sur la Révision du fichier électoral. 

c. Au Gouvernement 

1. Parmi les contraintes soulevées par la CENI dans son dernier 
calendrier électoral, celles concernant le financement des 
opérations électorales a contribué au retard et, par conséquent, 
aux dysfonctionnements et à d’autres problèmes dans la mise 
en œuvre de certaines opérations électorales au cours du 
processus en cours. Afin de pallier à cette difficulté, la MOE 
invite le Gouvernement à planifier le financement de prochaines 
élections dès maintenant.  
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2. Pour permettre au pays d’avoir urgemment un registre d’état 
civil, il est nécessaire que le Gouvernement accélère le 
processus d’octroi de la carte d’identité aux citoyens congolais ; 

3. Beaucoup d’irrégularités ont été constatées lors des récentes 
élections, notamment la détention illégale des matériels 
sensibles, dénotant ainsi la défaillance du Plan de Sécurisation 
du Processus Electoral. A cet effet, la MOE CENCO-ECC invite 
le Gouvernement à prendre le Décret actualisant ce Plan de 
sécurisation du processus électoral une année avant le début de 
prochaines opérations électorales. 

d. A la CENI 

1. L’administration électorale en RD Congo étant permanente, il 
n’est pas compréhensible que l’amorce d’un cycle électoral soit 
tributaire à la mise en place de nouveaux membres de l’Organe 
de Gestion des Elections (OGE). Au nom du principe de la 
continuité des affaires publiques de l’Etat, la MOE CENCO-ECC 
encourage l’équipe de la CENI en place à amorcer les activités 
pré-électorales pour les élections à venir dès la fin du cycle en 
cours afin d’éviter que le prochain calendrier électoral ne soit 
constipé.  

2. La Loi électorale a prévu l’ouverture de certaines données 
collectées sur terrain lors des opérations électorales. Il s’agit 
notamment de différentes cartographies (Centres d’inscription 
et bureaux de vote), des listes électorales (listes des électeurs 
provisoires et définitives) et des résultats électoraux par scrutin, 
circonscription, candidat et bureau de vote. La MOE CENCO-
ECC exhorte la Centrale Electorale à respecter les dispositions 
légales portant sur ces données ouvertes afin de permettre à 
d’autres parties prenantes à évaluer si les opérations y 
afférentes ont été menées avec précision et honnêteté. Ceci, 
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renforce la transparence, suscite la confiance du public au 
processus et favorise l’acceptation des résultats. 

3. Lors des scrutins du 20 au 27 décembre, les observateurs 
électoraux de la MOE CENCO-ECC n’ont pas pu constater à 
quels moments les matériels électoraux sensibles, notamment 
les DEV, ont pu être déployés vers les Antennes de la CENI, 
jusqu’à ce qu’on en voie certains entre les mains de certains 
candidats les jours des scrutins. Cette situation justifie 
actuellement toutes les contestations portant sur les résultats 
publiés. Pour éviter que pareille situation ne survienne lors de 
prochains cycles électoraux, il est impérieux que la Centrale 
électorale communique constamment sur les plans de 
déploiement et de ramassage des matériels électoraux afin de 
rassurer les autres parties prenantes.  

4. Le respect de la chaine de transmission des résultats électoraux 
contribue à la transparence et permet la correction des erreurs 
matérielles survenues au niveau des BVD. Ceci étant, il s’avère 
fondamental que les dispositions de la Loi électorale obligeant 
la CENI à ne publier que les résultats issus des CLCR soient 
scrupuleusement observées.  

e. Aux Cours et Tribunaux 

1. Pendant les opérations électorales, il a été observé plusieurs cas 
de violations des Lois de la République (Détention illégale des 
matériels électoraux, fraudes électorales, destruction 
méchante, atteinte à l’intégrité physique du personnel de la 
CENI, faits de corruption, etc.). Ces faits ont choqué beaucoup 
de congolais et suscité une clameur publique. La MOE CENCO-
ECC exhorte les Cours et Tribunaux, chacun selon ses 
compétences, à enquêter sur tous ces cas et en sanctionner les 
auteurs à chaque fois qu’il y a clameur publique, dénonciation 
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ou commission d’actes répréhensibles commis à l’occasion de 
l’organisation des élections. 

2. La correction des erreurs matérielles ne peut pas amener à la 
modification du raisonnement du juge ou du fond d’une 
décision judiciaire pour éviter de tomber dans la confusion entre 
une erreur de droit et une erreur matérielle. La MOE CENCO-
ECC encourage les Cours et Tribunaux à veiller en amont pour 
que pareille confusion ne soit pas constatée lorsqu’ils sont 
appelés à traiter les contentieux électoraux. 

3. Lors du traitement des contentieux électoraux, plusieurs voix se 
sont levées soupçonnant la corruption dans le chef de certains 
juges. La MOE CENCO-ECC encourage l’Inspectorat Général 
des Services Judiciaires à enquêter sur ces cas et à en tirer les 
conséquences chaque fois que de besoin. Elle exhorte en outre 
les parquets compétents d’enclencher les mécanismes des 
poursuites à l’endroit des présumés auteurs de corruption ou de 
concussion lors des élections, et singulièrement lors des 
traitements des contentieux électoraux ; elle invite, par ailleurs, 
la Cour Constitutionnelle à prendre un arrêt de principe sur la 
notion d’erreurs matérielles afin d’éviter, à l’avenir, les 
protestations autour de cette question. 

Les recommandations formulées par la MOE CENCO-ECC visent 
l’amélioration du processus démocratique en RD Congo. LL’’iinnttééggrriittéé  ddeess  
rrééssuullttaattss,,  ll’’aacccceeppttaattiioonn  ddee  cceess  rrééssuullttaattss,,  llaa  llééggiittiimmiittéé  ddeess  éélluuss  eett  llaa  
ccoonnssoolliiddaattiioonn  dduu  VViivvrree--eennsseemmbbllee  eenn  ddééppeennddeenntt. 
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LA MOE CENCO-ECC : PRESENTATION ET METHODOLOGIE  

1. Présentation 

La Conférence Episcopale Nationale du Congo (CENCO) et l’Eglise 
du Christ au Congo (ECC), unies par la foi chrétienne et engagées 
dans la promotion de la dignité humaine, ont mis une plateforme 
citoyenne dans le but de contribuer à la promotion d’un processus 
électoral inclusif, transparent, compétitif et apaisé qui accroît la 
légitimité des institutions étatiques et consacre ainsi la préservation 
de la paix, la cohésion et la stabilité en République Démocratique du 
Congo.  

Cette Mission d’Observation Electorale, dénommée MOE CENCO-
ECC et confiée aux commissions Justice et Paix des deux Eglises, est 
porteuse d’une mission pastorale et prophétique visant à contribuer 
à la construction véritable d’un Etat de droit et démocratique ainsi 
que l’auto affirmation de l’identité congolaise. Elle se base sur les 
normes internationales pour les élections démocratiques ainsi que le 
cadre légal congolais. Elle met en évidence des recommandations 
spécifiques pour l’amélioration des processus électoraux avenir en 
RD Congo. 

C’est ainsi que l’observation de l’environnement préélectoral, 
électoral et post électoral est la contribution de toute Mission 
d’observation, à l’instar de la MOE CENCO-ECC, de participer à 
l’amélioration des opérations électorales. En effet, la publication des 
différents rapports assortis des recommandations n’a pas mis 
seulement sur la place publique les mérites ou les insuffisances dans 
l’organisation des élections, mais permet surtout à chaque partie 
prenante de prendre en compte les différentes recommandations lui 
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adressées pour améliorer tant soit peu le déroulement de prochaines 
opérations. 

Forte de cette mission et pour atteindre les résultats, la MOE 
CENCO-ECC a mis en place une structure avec un personnel qualifié, 
pluridisciplinaire ayant bénéficié de plusieurs formations pour le 
renforcement des capacités afin de répondre aux exigences et aux 
différentes tâches dans la conduite d’une mission d’observation 
électorale professionnelle (Voir Organigramme de la MOE CENCO-
ECC) 

Par ailleurs, la MOE a élaboré plusieurs politiques ou stratégies qui 
devraient l’aider à bien conduire sa mission. Il s’agit notamment de 
la Stratégie de Communication, la Stratégie Genre et inclusion, la 
Politique de formation, la Politique de déploiement, la Politique de 
sécurisation de la MOE, la Politique de Plaidoyer, la Stratégie 
d’analyse des données, la Politique de Collecte et traitement des 
données.  
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3. Méthodologie et Déploiement 

a. Recrutement et Formation des observateurs  

La MOE CENCO-ECC a recruté6, par l’entremise des directeurs des 
Commissions Diocésaines Justice et Paix (CDJP) d’une part et des 
Présidents Communautaires Justice, Paix et Sauvegarde de la 
Création de la CJPSC/ECC, d’autre part, sur base d’une Directive7, 
500 Observateurs de Long Terme (OLT), 23 944 Observateurs de 
court terme et 1056 Observateurs pour le Comptage parallèle des 
voix8. La directive mentionnait entre autres : le niveau d’études (être 
au moins diplômé d’Etat), la parité homme-femme, la disponibilité, 
la résidence dans le site d’observation, aussi une formation à suivre 
avant le début de ladite observation. 

La formation des observateurs était basée sur une gamme variée des 
modules, notamment les modules Bridge (Administration électorale, 
Observation électorale, Inscription des électeurs, Genre et élections, 
Éducation Civique et Information des Électeurs, vote, dépouillement et 
résultats, contentieux électoraux, etc.) ; les Nouvelles Technologies 
de l’Information et de Communication (NTIC) utilisées pour la 
transmission de données ainsi que les standards internationaux pour 
les élections démocratiques.  

 
6 Lors des opérations d’identification et enrôlement des électeurs, la MOE 

CENCO-ECC avait associé quelques observateurs issus d’autres organisations 
de la Société Civile. Il s’agit notamment de 1° Union des Jeunes cadets (UJICA), 
2° Dynamique des groupes des peuples autochtones (DGPA), 3° Compte à 
rebours et Forum des femmes citoyennes et engagées pour la gouvernance, la 
démocratie et le développement (FOFECEGDD) 

7 Supervision Technique Nationale, Recrutement des Observateurs. Directive du 
01 septembre 2022 

8 Il convient de souligner que la MOE CENCO-ECC prévoyait de déployer 1500 
OLT et 30 000 OCT, mais après révision de son plan de déploiement, seuls 
500 OLT et 25 000 OCT ont été retenus pour les scrutins de décembre 2023. 
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Cette formation a été 
réalisée en cascade. En 
effet, la facilitation de 
la formation des OLT 
était assurée par une 
équipe des Supers 
Formateurs CENCO-
ECC ayant eux-mêmes 
été mis à niveau 
pendant 5 jours. Ces 
Supers Formateurs, 
Facilitateurs d’atelier et 
semi accrédités Bridge, 
ont été déployés dans 
les chefs-lieux des provinces pour former, pendant 5 jours, les OLT 
dûment recrutés. A leur tour, les 500 OLT ont formé les Observateurs 
de Court Terme (OCT) au niveau des territoires et communes. 

Au total, 25 000 OCT ont été formés parmi lesquels 1056 qui ont été 
déployés pour le PVT. Il convient ici de souligner que les OCT du PVT 
ont reçu une formation supplémentaire sur leur déploiement. En 
effet, ils devraient recevoir des consignes sur ce déploiement 
spécifique et les différentes stratégies dans la remontée des données 
collectées. 

Par ailleurs, comme l’exige la législation congolaise, les 
Observateurs recrutés ont été accrédités par la CENI avant leur 
déploiement. Notons que durant les opérations d’identification et 
enrôlement des électeurs, la Centrale électorale avait accordé aux 
Observateurs de la MOE CENCO-ECC une accréditation de long 
terme pour une durée de six mois, renouvelable. Et , à la veille des 
élections de décembre 2023, la CENI a montré une fois de plus son 
ouverture en facilitant l’accréditation des observateurs de la MOE 
CENCO-ECC, nonobstant quelques difficultés rencontrées au niveau 

Mise à 
niveau de 
l'Equipe 

Cadre

Formation 
des Super 

Formateurs

Formation 
des OLT

Formation 
des OCTS et 
OCT (le cas 
échéant)

Kinshasa 

Chef-lieu Province 

Kinshasa 

Centre de vote 
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de ses Antennes suite notamment à l’ignorance de la procédure par 
certains Chefs d’Antennes et l’insuffisance d’intrants. 

b. Méthodologie de la MOE CENCO-ECC pour le jour du scrutin 

La MOE CENCO-ECC a prévu de déployer plus de 36 000 citoyens 
pour l'élection générale de 2023, dont 23 944 observateurs 
électoraux, 1 056 observateurs de la compilation parallèle des votes, 
500 OLT superviseurs ainsi que 11 000 Citoyens dans chaque 
province et ville de la RDC, ces derniers avec comme tâche principale 
la collecte des Procès-verbaux des résultats de l’élection 
présidentielle.  

La MOE CENCO-ECC a ainsi déployé un système de dépouillement 
parallèle des voix pour l'élection présidentielle. Ces observateurs 
stationnaires du PVT ont été déployés sur base d’un échantillon 
aléatoire représentatif de 1 056 bureaux de vote dans les 26 
provinces et 178 villes et territoires. Les 23 944 OCT, quant à eux, ont 
été déployés chacun dans un Centre de vote, le cas échéant, pour 
l’observation traditionnelle. Par contre, les 500 OLT étaient des 
observateurs itinérants qui avaient pour tâche l’observation de 
l'environnement électoral entre les bureaux de vote et devaient 
signaler tout incident critique au centre de données. Ces OLT ont 
constitué aussi des Centres avancés de transmission des données 
(CATD). 

Il est à noter que le PVT est une composante de la méthodologie 
globale d'observation électorale de la MOE CENCO-ECC couvrant le 
cycle électoral. Par conséquent, pour évaluer si l'élection générale de 
2023 satisfait au critère d'intégrité électorale, la MOE CENCO-ECC a 
tenu compte de diverses questions, telles que les lacunes de la 
période préélectorale, la qualité des processus du jour du scrutin et 
l'ampleur et la portée des incidents critiques.  
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Le jour de l'élection, le Centre de Collecte national a ouvert ses 
portes dès 6 h00 et est resté opérationnel jusqu'à ce que le 
dépouillement soit terminé dans tous les bureaux de vote et que tous 
les observateurs aient remis leurs rapports. De même tout au long 
de la tenue des scrutins, la MOE CENCO-ECC a fourni des mises à 
jour sous forme de communiqués9 sur le déroulement de l'élection et 
sur la base des données préliminaires relatives au processus.  

c. Collecte, transmission, suivi et traitement des données  

La mission assignée à chaque observateur a été clairement décrite 
dans le plan de déploiement de la MOE CENCO-ECC et ce, en 
fonction du type d’opération électorale à observer. Si d’une part les 
OLT étaient déployés pour observer le déroulement des opérations 
électorales d’identification et enrôlement des électeurs dans les CI 
ainsi que l’environnement électoral autour des Centres de vote de 
leurs Antennes respectives, les OCT, par contre, étaient déployés 
pour collecter les données à l’intérieur des CV ou BVD où ils étaient 
affectés. Chaque observateur était muni des formulaires 
d’observation mis à sa disposition dans le Cahier d’observateur y 
afférent.  

La MOE CENCO-ECC a retenue 21 Obligations pour les élections 
démocratiques10 sur base desquelles elle a conçu ses formulaires 
d’observation ou checklists devant servir aux observateurs de 
collecter les données sur terrain.  

En ce qui concerne les opérations d’identification et enrôlement des 
électeurs, ces formulaires ont été élaborés sur les 4 thématiques 
suivantes : Administration électorale et Sécurité, Éducation civique 
et parties prenantes, Inscription des électeurs et Incidents. Ces 
formulaires élaborés sont les suivants : 

 
9 Communiqués 011-013 du 20 et 21 décembre 2023 
10 Cf. document en annexe 
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jour sous forme de communiqués9 sur le déroulement de l'élection et 
sur la base des données préliminaires relatives au processus.  

c. Collecte, transmission, suivi et traitement des données  

La mission assignée à chaque observateur a été clairement décrite 
dans le plan de déploiement de la MOE CENCO-ECC et ce, en 
fonction du type d’opération électorale à observer. Si d’une part les 
OLT étaient déployés pour observer le déroulement des opérations 
électorales d’identification et enrôlement des électeurs dans les CI 
ainsi que l’environnement électoral autour des Centres de vote de 
leurs Antennes respectives, les OCT, par contre, étaient déployés 
pour collecter les données à l’intérieur des CV ou BVD où ils étaient 
affectés. Chaque observateur était muni des formulaires 
d’observation mis à sa disposition dans le Cahier d’observateur y 
afférent.  

La MOE CENCO-ECC a retenue 21 Obligations pour les élections 
démocratiques10 sur base desquelles elle a conçu ses formulaires 
d’observation ou checklists devant servir aux observateurs de 
collecter les données sur terrain.  

En ce qui concerne les opérations d’identification et enrôlement des 
électeurs, ces formulaires ont été élaborés sur les 4 thématiques 
suivantes : Administration électorale et Sécurité, Éducation civique 
et parties prenantes, Inscription des électeurs et Incidents. Ces 
formulaires élaborés sont les suivants : 

 
9 Communiqués 011-013 du 20 et 21 décembre 2023 
10 Cf. document en annexe 
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• Administration électorale et sécurité ; 
• Éducation civique et parties prenantes ; 
• Inscription des électeurs : installation et ouverture 

journalière des CI ; 
• Inscription des électeurs : déroulement des activités et 

fermeture journalière des CI ; 
• Inscription des électeurs : début effectif des activités des CI ; 
• Incident. 

Pour le vote, l’équipe pluridisciplinaire d’analystes a eu à élaborer 
une liste de contrôle qualitative et quantitative composée de 5 
formulaires d’observation du jour des scrutins. Il s’agit de :  

• Aménagement et ouverture de BVD ; 
• Déroulement et clôture du vote ; 
• Dépouillement ; 
• Incident ; 
• Résultat présidentiel. 

La collecte des données s’est effectuée en s’appuyant sur les 
Nouvelles Technologies de l’Information et de la Communication à 
travers l’outil ELMO (Election Monitoring. Outil, conçu par le Centre 
Carter). En effet, pour la remontée des données au niveau national, 
la MOE a recouru au système de collecte et traitement de données 
dénommée Open Source ELMO développé par le Centre Carter. Ce 
système a permis aux observateurs de transmettre leurs rapports 
d’observation par SMS ou smartphone en temps réel. 260 agents du 
call center recrutés au sein de l’Université Catholique du Congo 
(UCC) et l’Université Protestante du Congo (UPC) ont été formés et 
déployés en 7 calls center différents à travers 4 sites dans la ville de 
Kinshasa pour veiller à l’assurance qualité des données transmises, 
le suivi des observateurs à distance et la continuité de service en cas 
de dysfonctionnement du système ou coupure des SMS/Internet. 
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Par ailleurs, conformément à sa stratégie de communication et pour 
s’assurer de la fiabilité et objectivité des données envoyées par ses 
observateurs, au-delà du professionnalisme de ces derniers, la MOE 
CENCO-ECC a mis en place un système de suivi efficace.  

En effet, les rapports reçus en temps réel par l’équipe-cadre à travers 
l’outil ELMO étaient traités à travers un processus dit de micro-
traitement qui consiste à examiner chaque formulaire et voir s’il y a 
des incohérences entre les réponses, des valeurs aberrantes, des 
données manquantes, etc. Il fallait, le cas échéant, nettoyer le 
formulaire en appliquant les mesures correctives pour chaque 
problème rencontré. Lors de la micro-vérification, l’observateur, qui 
a envoyé le formulaire, pouvait être contacté par téléphone pour 
échanger sur les problèmes rencontrés et enrichir ces données par 
d’autres éléments.  

Pour ce faire une équipe des Agents du Call Center (ACC), maîtrisant 
les NTIC et formés dans le suivi des OLT sur terrain, détenait chacun 
un nombre d’observateurs donnés. Ils (ACC) étaient ainsi chargés de 
vérifier chaque formulaire envoyé par les OLT ou OCT et remplir 
ensuite un rapport de révision des données comportant les 
découvertes, les corrections faites lors du nettoyage et les éléments 
d’enrichissement collectés lors des échanges avec les observateurs.  

Toutes ces informations ainsi compilées constituent un premier draft 
du rapport d’observation transmis ensuite aux analystes. Ceux-ci, 
une quinzaine au total, à leur tour examinent, à la lumière des 
normes et standards universellement reconnus, la conformité des 
faits observés et produisent un rapport assorti des 
recommandations. 
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EEqquuiippee  ccaaddrree  ddee  llaa  MMOOEE  CCEENNCCOO--EECCCC  aavveecc  lleess  mmeemmbbrreess  dduu  PPrrooggrraammmmee  
CCOO  dduu  CCeennttrree  CCaarrtteerr  lloorrss  dd’’uunn  aatteelliieerr  dd’’éévvaalluuaattiioonn  eett  dd’’ééllaabboorraattiioonn  dd’’oouuttiillss  

dd’’oobbsseerrvvaattiioonn  éélleeccttoorraallee  
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CONTEXTE ET CADRE INSTITUTIONNEL 

1. Contexte 

La RDC a amorcé son quatrième cycle électoral par la promulgation 
de la Loi organique portant organisation et fonctionnement de la 
CENI11. Cette nouvelle Loi reprenait ainsi certaines propositions de 
réformes formulées par les organisations de la société civile 
travaillant dans le domaine électoral et certaines organisations 
politiques contenues dans le Référentiel commun du plaidoyer de la 
Société Civile pour les réformes électorales de 2020. Lesdites 
propositions visaient à accorder plus d’indépendance, de 
professionnalisme et d’impartialité à l’Organe de Gestion des 
Elections (OGE). Cependant, il est nécessaire de constater que 
certaines reformes substantielles proposées n’étaient pas prises en 
compte par le Parlement. La loi organique susvisée a donné lieu à la 
désignation des membres devant animer cette Institution d’appui à 
la démocratie en octobre 2021.  

Peu après, s’en est suivi une recomposition de la Cour 
Constitutionnelle matérialisée par la nomination de nouveaux 
membres en remplacement d’autres. Il s’est alors observé une 
certaine méfiance particulièrement dans la classe politique et auprès 
de la plupart des parties prenantes à ce processus. En effet, plusieurs 
voies se sont levées pour dénoncer l’intention de faire de la CENI et 
de la Cour Constitutionnelle des bras politiques au service de ceux 
qui détiennent le pouvoir politique. 

Ainsi, l’on a constaté que le présent processus électoral a donc été 
lancé sur fond des contestations des animateurs de la CENI et de la 

 
11 Loi organique n° 10/013 du 28 juillet 2010 portant organisation et 

fonctionnement de la Commission Électorale Nationale Indépendante telle que 
modifiée et complétée par la Loi organique n° 13/012 du 19 avril 2013 et la 
Loi organique n° 21/012 du 03 juillet 2021 
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procédure ayant conduit à la désignation des nouveaux juges de la 
Cour constitutionnelle par plusieurs acteurs politiques et sociaux. 
C’est dans ce contexte, qu’est intervenue la publication, le 27 
novembre 2022, du calendrier électoral. La publication de ce 
calendrier était appréciée par beaucoup de parties prenantes au 
processus électoral dont la MOE CENCO-ECC. Cependant, 
l’articulation des opérations électorales dans ledit calendrier a été 
jugée « constipée et serrée », par la MOE CENCO-ECC et d’autres 
organisations de la Société civile, présageant ainsi la survenance des 
dysfonctionnements et des problèmes techniques12. 

Dans l’entretemps, le Gouvernement congolais devait trancher entre 
l’identification de la population ainsi que l’identification et 
l’enrôlement des électeurs en vue de l’obtention du fichier électoral. 
Dans le but de réduire les coûts et rationaliser les délais 
opérationnels, le Gouvernement avait décidé de mutualiser des 
activités opérationnelles par le Décret n°22/09 du 02 mars 2022 
portant organisation de la mutualisation des activités 
opérationnelles dans le cadre de l’identification et de l’enrôlement 
des électeurs ainsi que de l’identification de la population. Cette 
mutualisation opérationnelle devait permettre la production des 
cartographies opérationnelles, du fichier électoral et du fichier 
général de la population. 

Après la production des cartographies opérationnelles susvisées et 
conformément au calendrier électoral sus évoqué, les opérations 
d'identification et d'enrôlement des électeurs ont été lancées par la 
CENI, le 24 décembre 2022, dans la première aire opérationnelle 
(AO1). Selon ce calendrier, chaque aire opérationnelle devra 
bénéficier d’une séquence de 30 jours pour identifier et enrôler les 
électeurs.  

 
12 Cf. Calendrier électoral : la CENCO évoque plusieurs motifs de satisfaction 

mais juge l’outil “constipé et serré” | Actualite.cd 



RAPPORT FINAL MOE CENCO-ECC 

 39 

Il convient de souligner que certains territoires, notamment celui de 
Kwamouth, dans la province du Mai-Ndombe, et ceux de Rutshuru 
et Masisi dans la province du Nord Kivu n’étaient pas concernés par 
ces opérations compte tenu de l’insécurité dû aux conflits 
communautaires (Kwamouth) et à la guerre entre les M23 et les 
Forces Armées de la RD Congo (Nord Kivu). Les citoyens de ces 
parties du pays n’ont pas aussi exercé leur droit de vote le jour du 
scrutin à cause de cette insécurité.  

Par ailleurs, il se révèle que depuis la promulgation du Décret 
n°05/026 du 6 mai 2005 portant Plan Opérationnel de Sécurisation 
du Processus Electoral pour les élections de 2006, aucun autre texte 
officiel actualisé sur la sécurisation des élections n’a été pris. La MOE 
CENCO-ECC a appris que le Décret susvisé aurait été mis à jour sans 
que sa publication s’en suive. A cet effet, nous considérons qu’un 
texte mis à jour sans voir jour est inexistant. Raison pour laquelle il y 
a eu des failles sur la sécurisation du matériel et du personnel 
électoraux. 

2. Cadre institutionnel 

La Constitution de la République Démocratique du Congo (RD 
Congo), confère à la CENI, la charge d’organiser le processus 
électoral, notamment d’enrôler les électeurs, de tenir le fichier 
électoral, de planifier et conduire les opérations de vote, de 
dépouillement et de tout référendum. Elle assure ainsi la régularité 
du processus électoral et référendaire13.  

Pour réaliser cette mission, la CENI est appelée à se conformer aux 
principes directeurs indiqués pour toute administration électorale à 
savoir l’indépendance, l’impartialité, l’intégrité, la transparence, 

 
13 Cf. Article 211 de la Constitution de la RDC.  
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l’efficacité, le professionnalisme, une bonne gestion et observance 
des règles éthiques. 

S’agissant du processus électoral en cours, il sied de relever que, par 
sa Décision n°044/CENI/AP/2022 du 26 novembre 2022, la CENI a 
publié le calendrier du processus électoral 2022-2027 relatif aux 
élections présidentielle, législatives, provinciales, urbaines, 
municipales et locales. Ce calendrier a été marqué par deux grandes 
opérations électorales dont celle d’identification et d’enrôlement 
des électeurs, du 24 décembre 2022 au 11 avril 2023, et celle des 
scrutins combinés du Président de la République, des Députés 
nationaux et provinciaux ainsi que des Conseillers municipaux du 20 
Décembre 2023.  

Pour mettre en œuvre les opérations électorales visées par le 
calendrier électoral susmentionné, la CENI s’appuie sur le Bureau et 
sur ses structures techniques et opérationnelles suivantes : le 
Secrétariat Exécutif National (SEN), le Secrétariat Exécutif 
Provincial (SEP), l’Antenne, le Bureau de Réception et de Traitement 
des Candidatures (BRTC), le Centre Local de Compilation des 
Résultats (CLCR), le Centre de Vote (CV) et le Bureau de Vote et de 
Dépouillement (BVD)14. 

Au regard des attributions dévolues au Bureau de la CENI ainsi qu’à 
ses structures techniques et opérationnelles15, il y a lieu de noter que, 
comparativement aux précédents processus électoraux, il y a une 
avancée concernant le nombre des femmes parmi les membres, 
cadres et agents de la CENI. Mais, beaucoup d’efforts restent encore 
à fournir en vue de se conformer au principe de parité homme-

 
14 Lire de l’article 1 des Mesures d’Application de la Loi électorale du 09 mars 

2006 telle que modifiée et complétée en ce jour. 
15 Lire les articles 24, 36, 37, 38 de la loi organique n°10/013 du 28 juillet 

2010 portant organisation et fonctionnement de la Commission Electorale 
Nationale Indépendante telle que modifiée et complétée en ce jour ; et les 
articles 8-10, 11-12, 13-16, et 17-18 des Mesures d’applications de la loi 
électorale susvisée  
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femme prévu par les articles 3 de la Convention des Nations Unies 
sur l’Elimination de toutes les formes de Discrimination à l’Egard des 
Femmes (CEDEF) et 14 de la Constitution de la RD Congo. 

Par ailleurs, s’agissant de la Révision du Fichier Electoral du 
processus en cours, la Centrale électorale congolaise a mis en œuvre 
cette opération en se conformant au Décret du Premier Ministre 
portant organisation de la mutualisation des activités 16 des trois 
services de l’Etat que sont l’Institut National de la Statistique (INS), 
l’Office National de l’Identification de la Population (ONIP) et la 
Commission Electorale Nationale Indépendante elle-même.  

Il sied de rappeler que la CENI avait lancé en mars 2022, le 
recrutement et la formation des candidats préposés à la collecte des 
données, qui ont été formés pour exécuter l’opération de la 
cartographie électorale, en prélude des opérations d’identification et 
d’enrôlement des électeurs. 7 500 préposés à la collecte des données 
ont été déployés dans les 5 909 groupements et 385 communes pour 
la Révision du Fichier Electoral de plus de 24 000 CI. 

Contrairement au processus passé, suite à la requête de la CENI en 
interprétation de l’article 5, alinéa 5 de la Constitution de la DR 
Congo, et sur base de l’Arrêt de la Cour constitutionnelle du 20 
décembre 2022, les opérations d’identification et d’enrôlement des 
électeurs ont été étendues aux Congolais résidant à l’étranger, 
spécialement en France, Belgique, Canada, Etats-Unis ainsi qu’en 
Afrique du Sud lors des Aires opérationnelles 2 et 3. Les ambassades 
de la RD Congo dans ces pays susvisés ont fait offices des CI. 

Concernant la cartographie des Bureaux de Vote (BV), il sied de 
relever que par sa Décision n°117/CENI/AP/2023 du 28 octobre 2023 

 
16 Cf. Décret n°22/09 du 02 Mars 2022 portant organisation de la mutualisation 

des activités opérationnelles dans le cadre de l’identification et enrôlement des 
électeurs, l’identification de la population et du recensement général de la 
population et de l’Habitat 
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portant publication de la cartographie des Bureaux de vote, la CENI 
ne l’avait pas publié dans un format téléchargeable et imprimables. 

La MOE CENCO-ECC, dans ses Communiqués N°007/MOE CENCO-
ECC/Octobre/2023 et N°008/MOE CENCO-ECC/Octobre/ 2023 du 30 
octobre 2023, avait exhorté la CENI à livrer aux parties prenantes, en 
toute diligence, cette cartographie dans une version qui permet aux 
témoins et observateurs électoraux de vérifier si cet instrument était 
élaboré avec sincérité et précision. Donnant suite à cette demande, 
la CENI avait rendu la cartographie des BV téléchargeable et 
imprimable, à partir de son site Internet. Au total, 75 478 BVD se 
répartissent cette cartographie. Toutefois, la CENI n’a pas fait 
mention du nombre exact de BVD ayant réellement été 
opérationnels lors des scrutins de décembre 2023. Ce qui fait planer 
le doute sur le nombre réel des DEV utilisés dans lesdits BVD. Ce 
silence de la CENI et le fait qu’elle ne soit pas plaint de pertes ou vols 
du matériel électoral sensible avant que l’on constate sa détention et 
son usage par certains candidats et leurs supplétifs fonde toutes les 
allégations de fraudes électorales avancées par l’opposition 
politique. L’on se souviendra que des cas similaires avaient été 
signalés par la MOE CENCO-ECC lors des opérations d’identification 
et enrôlement des électeurs.  

Il sied de noter, par ailleurs, que la formation en cascade des Chefs 
des Centres et des Présidents formateurs a été organisée au niveau 
des Antennes, celle des autres MBVD, prévue du 14 au 18 décembre 
2023, à travers les différents Centres de vote (CV), a été remplacée 
par un simple briefing dans la majorité de CV, voire le jour du vote.  

Les élections proprement dites se sont organisées sur base de la Loi 
électorale n°06/006 du 9 mars 2006 telle que modifiée et complétée 
à ce jour et ses mesures d’application.  

Il convient en outre de reconnaître que la CENI est restée ouverte 
envers la MOE CENCO-ECC au point qu’elle a facilité l’accréditation 
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de ses observateurs, nonobstant quelques difficultés rencontrées au 
niveau des Antennes de la CENI, suite notamment à l’ignorance de 
la procédure par certains Chefs d’Antennes et l’insuffisance 
d’intrants. 
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« Les Etats parties prennent dans 
tous les domaines, notamment 
dans les domaines politique, social, 
économique et culturel, toutes les 
mesures appropriées, y compris des 
dispositions législatives, pour 
assurer le plein développement et 
le progrès des femmes, en vue de 
leur garantir l’exercice et la 
jouissance des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales sur la 
base de l’égalité avec les 
hommes. » AArrttiiccllee  33  CCEEDDEEFF 

««  LLeess  ppoouuvvooiirrss  ppuubblliiccss  vveeiilllleenntt  àà  
ll’’éélliimmiinnaattiioonn  ddee  ttoouuttee  ffoorrmmee  ddee  
ddiissccrriimmiinnaattiioonn  àà  ll’’ééggaarrdd  ddee  llaa  ffeemmmmee  
eett  aassssuurreenntt  llaa  pprrootteeccttiioonn  eett  llaa  
pprroommoottiioonn  ddee  sseess  ddrrooiittss..  IIllss  pprreennnneenntt,,  
ddaannss  ttoouuss  lleess  ddoommaaiinneess,,  nnoottaammmmeenntt  
ddaannss  lleess  ddoommaaiinneess  cciivviill,,  ppoolliittiiqquuee,,  
ééccoonnoommiiqquuee,,  ssoocciiaall  eett  ccuullttuurreell,,  ttoouutteess  
lleess  mmeessuurreess  aapppprroopprriiééeess  ppoouurr  aassssuurreerr  
llee  ttoottaall  ééppaannoouuiisssseemmeenntt  eett  llaa  pplleeiinnee  
ppaarrttiicciippaattiioonn  ddee  llaa  ffeemmmmee  aauu  
ddéévveellooppppeemmeenntt  ddee  llaa  nnaattiioonn..  IIllss  
pprreennnneenntt  ddeess  mmeessuurreess  ppoouurr  lluutttteerr  
ccoonnttrree  ttoouuttee  ffoorrmmee  ddee  vviioolleenncceess  ffaaiitteess  
àà  llaa  ffeemmmmee  ddaannss  llaa  vviiee  ppuubblliiqquuee  eett  
ddaannss  llaa  vviiee  pprriivvééee..  LLaa  ffeemmmmee  aa  ddrrooiitt  àà  
uunnee  rreepprréésseennttaattiioonn  ééqquuiittaabbllee  aauu  sseeiinn  
ddeess  iinnssttiittuuttiioonnss  nnaattiioonnaalleess,,  
pprroovviinncciiaalleess  eett  llooccaalleess..  LL’’EEttaatt  
ggaarraannttiitt  llaa  mmiissee  eenn  œœuuvvrree  ddee  llaa  ppaarriittéé  
hhoommmmee--ffeemmmmee  ddaannss  lleessddiitteess  
iinnssttiittuuttiioonnss  ((……))..  »» 
AArrttiiccllee  1144,,  CCoonnssttiittuuttiioonn  ddee  llaa  RRDDCC 
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ANALYSE DU CADRE JURIDIQUE ET LE SYSTEME ELECTORALE 
CONGOLAIS 

1. Analyse du cadre juridique congolais17 

La Constitution de la RD Congo du 18 Février 2006 telle que modifiée 
par la Loi n°11/002 du 20 janvier 2011, institue la Commission 
Electorale Nationale Indépendante, comme l’une des institutions 
d’appui à la démocratie chargée d’organiser le processus électoral, 
notamment de l’enrôlement des électeurs, de la tenue du fichier 
électoral, des opérations de vote, de dépouillement et de tout 
référendum18. En son article 5, la Constitution reconnait au peuple 
congolais la souveraineté nationale de sorte que tout pouvoir émane 
de lui et qu’il l’exerce directement par voie de referendum ou 
d’élections et indirectement par ses représentants. Il convient de 
noter que depuis la dernière révision de certaines dispositions de la 
Constitution intervenue en 2011, l’on constate une certaine stabilité 
de cette Loi fondamentale.   

 
17 Le terme « cadre juridique pour les élections » désigne généralement 

l’ensemble de la législation et les documents juridiques liés aux élections. Plus 
précisément, le « cadre juridique pour les élections » comprend les dispositions 
constitutionnelles applicables, la Loi électorale telle qu’adoptée par le 
législateur et toutes les autres lois qui influent sur les élections. Il comprend 
également tout règlement annexé à la Loi électorale et à d’autres lois 
pertinentes promulguées (sur, le financement des partis politiques et 
campagne électorale, la promotion et la sécurisation du processus électoral, le 
processus de la décentralisation). Cette analyse englobe aussi les décisions de 
la CENI, qui peuvent avoir une incidence directe ou indirecte sur le processus 
électoral. il est nécessaire que le cadre juridique inclue des mécanismes 
efficaces pour garantir l’application complète de la loi et des droits de citoyens. 
La participation des femmes et la protection de personnes avec handicap et 
les peuple autochtone pygmées). 

18 Article 211 de la Constitution de la RD Congo, telle que révisée à ce jour. 
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Il faut dire que la CENI est régie par la Loi organique n°10/013 du 28 
Juillet 2010 portant organisation et fonctionnement de la 
Commission Electorale Nationale Indépendante telle que modifiée 
et complétée par la Loi organique n°13/012 du 19 Avril 2013 et la Loi 
organique n°21/012 du 03 Juillet 2021 ; Il y a lieu de signaler que le 
législateur, jusque-là, ne s’est limité qu’à organiser le régime 
statutaire des membres de ladite CENI sans préciser celui des cadres 
et agents de ladite institution. Cependant, il a pris le soin de laisser 
que cela trouve son régime juridique dans le Règlement administratif 
et financière de la Centrale électorale. Le constat est qu’il y a un 
problème de stabilité du personnel, pourtant bénéficiaire de 
plusieurs formations et dépositaire d’une large expérience. Ceci met 
en mal les principes de durabilité, de redevabilité, de responsabilité 
et de sécurité sociale requis pour tout OGE.  

Sachant que la CENI est un organisme de droit public, permanant et 
neutre, dotée de la personnalité juridique, il revient au législateur 
d’encadrer le régime statutaire des cadres et agents de la CENI en 
leur attribuant le statut des agents de carrière des services publics de 
l’Etat.  

Les innovations apportées à la Loi électorale ont été, dans une 
certaine mesure, appréciées nonobstant certaines d’entre-elles 
telles que celles ayant trait à la problématique des modalités 
d’application des deux seuils (recevabilité et éligibilité) qui a échappé 
au contrôle de toutes les autres parties prenantes, hormis la CENI 
elle-même. Par ailleurs, il a été noté aussi que, lors de 
l’implémentation de ces réformes, le législateur n’a pas tenu compte 
de certaines dispositions légales dont la caducité a été constatée 
avec l’évolution du contexte. Il s’agit notamment de ses dispositions 
transitoires.  

Au cours de ce cycle électoral, pour la première fois dans l’histoire 
politique de la RD Congo, les congolais résidant à l’étranger ont pu 
participer à l’élection présidentielle ; la réforme portée sur la Loi 
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n°04/028 du 24 décembre 2004 portant identification et enrôlement 
des électeurs en RD Congo telle que modifiée et complétée par la Loi 
n°16/007 du 29 juin 2016 et par la Loi n°18-007 du 27 juin 2018 a 
permis l’Identification et l’Enrôlement des Congolais résidant à 
l’étranger. Cependant, la Cour Constitutionnelle ayant constaté 
l’impossibilité pour la CENI d’enregistrer tous les congolais vivant à 
l’étranger, elle lui a ordonné d’organiser cette opération uniquement 
dans cinq pays pilotes sélectionnés, en l’occurrence l’Afrique du sud, 
la Belgique, le Canada, les Etats-Unis et la France19. 

Il faut signaler que les listes électorales confectionnées par la CENI 
devraient servir aussi comme base pour la distribution des cartes 
d’identité pour citoyens par l’ONIP. Pourtant, le fichier électoral 
réalisé par la CENI n’a pas subi des vérifications nécessaires utiles 
pour sa fiabilité. En effet, les procédures d’audit interne prévues dans 
les politiques de la Centrale électorale pour la fiabilisation d’un 
fichier électoral n’ont pas été activées. En outre, l’audit dit externe 
mené par des personnalités recrutées par la CENI n’a pas donné 
l’impression d’avoir été mené en toute indépendance. De ce point de 
vue, il y a à craindre que l’ONIP distribue des cartes d’identité pour 
citoyens sur une base erronée. 

Dans sa Décision N°042/CENI/AP/2022 du 04 novembre 2022 
portant Mesures d’application de la Loi portant identification et 
enrôlement des électeurs telle modifiée à ce jour, la CENI fait 
application de l’Article 8 de la loi précitée en spécifiant que sont 
appelés à l’inscription des électeurs que les anciens enrôlés de 2016-
2018, en vue d’une nouvelle carte d’électeur ainsi que les nouveaux 
majeurs et les personnes non encore majeures au moment de 
l’inscription mais nées au plus tard le 31 décembre 2006. 

 
19 Cour constitutionnelle, R. Const.1879 du 20 décembre 2022, sur requête de 

la CENI en interprétation de l’article 5 alinéa 5 de la Constitution de 18 février 
2006 telle que révisée à ce jour  
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Ainsi, pour les élections susmentionnées, Il a été adopté et 
promulgué, pour être annexée à la Loi électorale telle que modifiée 
et complétée à ce jour, la loi sur la répartition des sièges par 
circonscription sur base des données des électeurs enrôlés dans le 
fichier électoral 202320.  

L’élection des conseillers communaux organisée lors de ce cycle 
contribue à l’effectivité de la décentralisation et met fin au régime de 
nomination des autorités municipales21. En effet, les conseillers 
communaux vont élire les Bourgmestres et les Bourgmestres-
adjoint ainsi que, le cas échéant, les conseillers urbains qui, à leurs 
tours, vont élire les Maires et les Maires adjoints. Désormais, il est 
pourvu des organes aux niveaux des communes et des villes 
dénommés respectivement « Conseil communal » et « Collège 
exécutif communal » pour les communes ainsi que Conseil urbain et 
le Collège exécutif urbain dans toutes les autres villes sauf la ville de 
Kinshasa qui n’aura pas d’organe urbain étant donné qu’elle a statut 
de province. 

Bien que limitée aux communes des chefs-lieux des provinces et de 
la ville de Kinshasa22, cette avancée est appréciée par toutes les 
parties prenantes qui saluent l’engagement de la CENI qui voudrait 
ainsi rendre la décentralisation effective au niveau des ETD et, par 
conséquent, renforcer la culture de la redevabilité. Dans ce même 

 
20 Loi n°23/025 du 15 juin 2023 portant répartition des sièges par 

circonscription électorale pour les élections législatives, provinciales, 
municipales et locales. 

21 Article 3 de Décret-loi n° 1998 portant statut des autorités chargées de 
l’administration des circonscriptions territoriales dispose que les autorités 
chargées de l’administration des circonscriptions territoriales, notamment les 
bourgmestres et les bourgmestres-adjoints, sont nommées par le Président de 
la République sur proposition du Ministre ayant les Affaires intérieures dans 
ses attributions. 

22 Décision N°076/CENI/AP/2023 du 22 août 2023 évoquée dans le 
Communiqué n°044/CENI/2023. 
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élan, la Centrale électorale devrait aménager le calendrier électoral 
en vue d’organiser les élections au niveau des autres ETD.  

L’article 52 de la Loi électorale stipule que le vote pour le scrutin 
direct se tient le dimanche ou un jour férié. Il a lieu de 6h à 17h. 
Toutefois, le préposé de la CENI remet le jeton aux électeurs 
présents et le vote continue jusqu’au vote du dernier électeur muni 
du jeton. Il ressort de l’analyse de cet article que le législateur a 
verrouillé le jour de la tenue des élections en déterminant qu’il s’agit 
du dimanche ou d’un jour férié. Ce faisant, le 20 décembre 2023 
étant un jour ouvrable, le Gouvernement était obligé de le décréter 
comme une journée chômée et payée. En outre, tout en laissant à la 
Centrale Electorale la liberté de fixer le jour et l’heure du vote, le 
législateur donne une indication claire et précise de la plage durant 
laquelle la CENI devait déterminer l’heure du début et de la fin du 
vote, soit entre 6h et 17h. 

Il sied, toutefois, de rappeler que la CENI avait prolongé jusqu’au 21 
décembre 2023 le 
déroulement du vote, 
par ses 
Communiqués de 
presse n° 083 et 
n°084/CENI/2023, 
respectivement du 20 
et 21 décembre 2023, 
en insistant sur le fait 
qu’aucun BVD ne 
devait ouvrir après le 
21 décembre 2023. 
Force est de constaté que malgré ce prolongement d’une journée, 
les opérations de vote et de dépouillement se sont poursuivies au-
delà de délai prévu. Il va sans dire que bien qu’ayant le mérite 
d’assurer l’inclusivité et l’égalité du vote, la CENI aurait dû prendre 

««  SSuurr  llee  ffoonndd,,  ll’’oorrggaanniissaattiioonn  ddeess  ssccrruuttiinnss  aapprrèèss  llee  
2200  ddéécceemmbbrree  22002233  eesstt  eenn  ccoonnttrraaddiiccttiioonn  aavveecc  
cceerrttaaiinneess  ddiissppoossiittiioonnss  ppeerrttiinneenntteess  ddee  ll’’aarrttiiccllee  5522  
ddee  llaa  LLooii  éélleeccttoorraallee  qquuii  pprréécciissee  qquuee  llee  vvoottee  
ddeevvrraaiitt  aavvooiirr  lliieeuu  uunn  ddiimmaanncchhee  oouu  uunn  jjoouurr  fféérriiéé..  
IIccii,,  llaa  jjoouurrnnééee  dduu  2211  ddéécceemmbbrree  22002233  nn’’eesstt  nnii  uunn  
ddiimmaanncchhee  nnii  uunn  jjoouurr  fféérriiéé..  IIll  eesstt  uurrggeenntt  qquuee  lleess  
iinnssttaanncceess  hhaabbiilleettééss  éévvaalluueenntt  llaa  llééggaalliittéé  ddeess  
ooppéérraattiioonnss  ddee  vvoottee  qquuii  ssee  ssoonntt  ddéérroouullééeess  llaa  
jjoouurrnnééee  dduu  2211  ddéécceemmbbrree  22002233  »»  ((DDééccllaarraattiioonn  
PPrréélliimmiinnaaiirree  ddee  llaa  MMOOEE  CCEENNCCOO--EECCCC  dduu  2288  
ddéécceemmbbrree  22002233))  
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une Décision modifiant celle n°044/CENI/AP/2022 du 26 novembre 
2022 portant publication du Calendrier du processus électoral 2022-
2027 relatif aux élections présidentielle, législatives, provinciales, 
urbaines, municipales et locales23. 

Concernant la prise en compte des modalités d’applicabilité des 
droits des femmes et de la parité en termes d’exécution, l’on 
constate un problème de conformité entre la Constitution et les 
différents textes légaux notamment la Loi électorale et la Loi de mise 
en œuvre de la Parité. Le constituant a enjoint le pouvoir public de 
prendre, dans tous les domaines, notamment dans les domaines 
civil, politique, économique, social et culturel, toutes les mesures 
appropriées pour assurer le total épanouissement et la pleine 
participation de la femme au développement de la nation24.  

A cet effet, Il a été demandé aux partis politiques de tenir compte de 
la parité homme-femme lors de l’établissement des listes (des 
candidatures) dans les conditions prévues par la Loi électorale25. 
Cependant, cette dernière ne rend pas contraignante l’effectivité de 
cette mesure et aucune sanction n’est prévue quant aux listes des 
candidats établis en marge de cette disposition. Ainsi, les 
innovations mises en place afin d’assurer des possibilités égales 
entre les femmes et les hommes de participer à tous les processus 
électoraux, consistant à exonérer au paiement du cautionnement les 
partis ou les regroupements politiques qui alignent 50% au minimum 
des femmes sur leurs listes26, tout en étant incitatives, n’ont pas été 
du tout efficaces au regard du nombre de femmes ayant gagné à 
travers les différents mandats électifs à tous les niveaux. 

 
23 Cf. MOE CENCO-ECC, Déclaration préliminaire du 28 décembre 2023 : 

Analyse du Cadre juridique national, p.4. 
24 Article 14 de la Constitution de 2006, telle que révisée à ce jour. 
25 Art.5 de la Loi n° 15/013 du 1eraoût 2015 portant modalités d’application 

des droits de la femme et de la parité 
26 26 La loi électorale telle que modifiée à ce jour a élargi cette participation 

même pour les listes de candidats établies par de regroupement politique. 
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Pour ce qui concerne les peuples autochtones pygmées (PAP), la Loi 
n°22/030 du 15 juillet 2022 portant protection et promotion des 
droits des peuples autochtones pygmées, en son article 3, dispose 
que les PAP sont libres et égaux en dignité et en droit en tant que 
citoyens Congolais. Toute forme de discrimination à leur égard est 
interdite, conformément à l’article 13 de la Constitution. Sachant 
que la souveraineté nationale appartient au peuple Congolais tel que 
prévu par la Constitution, la difficulté d’accès de certains lieux où se 
trouve ce peuple, la non- prise en compte de sa participation au 
recrutement du personnel de la CENI et aux activités de 
renforcement de capacité, de sensibilisation et d’éducation civique 
et électorale dans le processus présent, le manque de financement 
nécessaire pour l’accomplissement de ce processus n’ont pas permis 
à la CENI d’installer les centres d’inscriptions et les bureaux de vote 
dans tous les milieux où vivent les peuples autochtones pygmées aux 
fins d’une inclusion effective dans le processus électoral.   

La Loi organique n°22/003 du 03 mai 2022 portant protection et 
promotion des droits de la personne avec handicap garantit, en son 
Article 4, que la personne avec handicap jouit de tous les droits 
fondamentaux consacrés par les lois nationales et les instruments 
juridiques internationaux auxquels la RD Congo est partie. Elle 
dispose également en son Article 18 que la personne avec handicap 
a droit aux mesures et procédures spécifiques de vote. L’Etat devrait 
disponibiliser les équipements et matériels électoraux adaptés, 
accessibles et faciles à comprendre et à utiliser aux fins de garantir à 
la personne avec handicap le plein exercice de son droit de vote. La 
MOE CENCO-ECC a constaté que cette obligation légale n’a pas été 
suffisamment mise en œuvre car au niveau des infrastructures qui 
abritaient les installations des opérations électorales, à l’occurrence 
les Centres d’Inscription et les Bureaux de Vote et de Dépouillement, 
il était difficile, voire impossible de trouver des rampes pour faciliter 
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l’accessibilité physique à certains citoyens dont la mobilité est 
réduite. Aussi, l’absence de l’usage de matériel en braille n’a pas 
permis la participation accrue des citoyens non-voyants aux 
opérations 
d’enrôlement 
et des votes, et 
elle n’a pas 
garanti non 
plus le secret de 
vote.  

La Loi n°08/005 
du 10 juin 2008 
portant financement public des partis politiques est appelé à 
s’adapter au contexte socio-politique actuel en RD Congo, car 
plusieurs facteurs devraient être pris en compte, notamment pour 
les candidats indépendants et les regroupements politiques qui ne 
sont pas concernés par cette loi. La Constitution de la RD Congo, en 
son Article 6 Alinéa 5 n’a pas fait du financement des partis politiques 
par le trésor public une obligation de l’Etat. Ce qui constitue une 
grande faiblesse pour la bonne application de cette loi. 

La loi n°17/013 du 24 décembre 2017 modifiant la loi électorale, 
notamment en créant les regroupements politiques, ne visait que le 
processus électoral, si bien que le fonctionnement et le financement 
de ces regroupements ne sont appuyés par aucune loi. La MOE 
CENCO-ECC propose lors des différentes reformes pouvant aider à 
résoudre ces problèmes, l’adoption d’une nouvelle loi portant 
fonctionnement des regroupements et partis politiques en RD 
Congo qui devra, entre autres, imposer un cautionnement non 
remboursable représentant l’équivalent en franc congolais de 50.000 
dollars pour la création d’un parti politique. Ce cautionnement sera 
utilisé comme quote-part des partis politiques dans le financement 
public. Aussi, la MOE CENCO-ECC encourage de ce fait le ministère 

LLeess  ppeerrssoonnnneess  aavveecc  hhaannddiiccaapp  oonntt  ddrrooiitt  àà  ddeess  mmeessuurreess  
ssppéécciiffiiqquueess  ddee  pprrootteeccttiioonn  eenn  rraappppoorrtt  aavveecc  lleeuurrss  bbeessooiinnss  
pphhyyssiiqquuee,,  iinntteelllleeccttuueellss  eett  mmoorraauuxx..  LL’’EEttaatt  aa  llee  ddeevvooiirr  ddee  
pprroommoouuvvooiirr  llaa  pprréésseennccee  ddee  llaa  ppeerrssoonnnnee  aavveecc  hhaannddiiccaapp  
aauu  sseeiinn  ddeess  iinnssttiittuuttiioonnss  nnaattiioonnaalleess,,  pprroovviinncciiaalleess  eett  
llooccaalleess..  LLee  sseeccrreett  ddee  vvoottee  ddeess  éélleecctteeuurrss  nnoonn--vvooyyaannttss  nn’’aa  
ppaass  ééttéé  ggaarraannttiiee  dduu  ffaaiitt  qquu’’iillss  ssooiieenntt  aaccccoommppaaggnnééss  ppaarr  
ddeess  ttiieerrcceess  éélleecctteeuurrss  ddaannss  ll’’iissoollooiirr  ppoouurr  lleess  aaiiddeerr  àà  ooppéérreerr  
lleeuurr  cchhooiixx..  
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ayant l’Intérieur dans ses attributions d’activer la mise en place et 
l’opérationnalisation de la Commission interinstitutionnelle, 
structure chargée d’allouer les subventions publiques aux partis 
politiques remplissant les critères d’éligibilité et satisfaisant à 
l’évaluation de leurs activités politiques, spécialement celles 
relatives à la campagne électorale.  

Selon la ligne 84 du Calendrier électoral, la CENI avait planifié la 
production, le déploiement et l’affichage des listes électorales 
provisoires entre le 22 mai et le 18 septembre 2023. L’article 8 de la 
Loi électorale fixe la publication de la liste définitive des électeurs au 
plus tard trente jours avant le début de la campagne électorale. Elle 
est rendue disponible sur le site Internet de la CENI et affichée pour 
consultation, quinze jours avant la date du scrutin, au bureau de 
l’Antenne. Cette liste reste affichée devant le BVD pendant le 
déroulement du scrutin. Par sa Décision n°111/CENI/AP/2023 du 5 
octobre 2023 portant publication de la Liste électorale provisoire des 
électeurs, la CENI n’a pas respecté son propre calendrier. En plus, 
jusqu’au jour du vote, la MOE CENCO-ECC n’a pas été au courant 
d’une quelconque Décision de la CENI publiant la Liste définitive des 
électeurs. En outre, l’affichage de cette liste au niveau des Antennes 
et des BV, tel qu’annoncé par la CENI, n’a pas été systématique. 

La publication de la cartographie des BVD est intervenue avec un 
retard de sept jours. La décision n°117/CENI/AP/2023 du 28 octobre 
2023 portant publication de la cartographie des Bureaux de vote, 
n’indique pas explicitement le nombre des Centres et BV à déployer, 
au point qu’il n’existe aucun soubassement juridique opposable à 
tous, porteur du nombre des BV. Par contre, la CENI est restée 
ouverte vis-à-vis de la MOE CENCO-ECC au point que, donnant suite 
au Communiqué N°008/MOE CENCO-ECC/Octobre/ 2023 du 30 
Octobre 2023, a rendu la cartographie des BVD téléchargeable et 
imprimable, à partir de son site Internet. 
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2. Système électoral congolais27 

En République Démocratique du Congo, le Président de la 
République est élu au suffrage universel direct et à la majorité simple 
des suffrages exprimés pour un mandat de cinq ans renouvelable une 
seule fois28. Avec ce système, lors des législatures de 2011 et 2018, le 
Président de la République a été élu avec moins de 50% des suffrages 
valablement exprimés, respectivement 48,95% et 38,57%. De ce 
point de vue, il est clair que plus de 50% des congolais, soit la 
majorité absolue, n’ont pas porté le Président de la République au 
pouvoir lors desdites législatures. Il est souhaitable que le 
Représentant de la nation et Symbole de l’unité nationale (Article 69 
de la Constitution) puisse requérir la majorité absolue des suffrages 
valablement exprimés afin qu’il jouisse d’une forte légitimité. Pour y 
arriver, il est recommandé de restaurer le système de deux tours 
pour l’élection du Président de la République.  

Les députés nationaux et provinciaux ainsi que les conseillers 
communaux et locaux sont élus au suffrage universel direct et secret, 
pour un mandat de cinq ans renouvelables29. Pour les 

 
27 Le terme « cadre juridique pour les élections » désigne généralement 

l’ensemble de la législation et les documents juridiques liés aux élections. Plus 
précisément, le « cadre juridique pour les élections » comprend les dispositions 
constitutionnelles applicables, la Loi électorale telle qu’adoptée par le 
législateur et toutes les autres lois qui influent sur les élections. Il comprend 
également tout règlement annexé à la Loi électorale et à d’autres lois 
pertinentes promulguées (sur, le financement des partis politiques et 
campagne électorale, la promotion et la sécurisation du processus électoral, le 
processus de la décentralisation). Cette analyse englobe aussi les décisions de 
la CENI, qui peuvent avoir une incidence directe ou indirecte sur le processus 
électoral. Il est nécessaire que le cadre juridique inclue des mécanismes 
efficaces pour garantir l’application complète de la loi et des droits de citoyens. 
La participation des femmes et la protection de personnes avec handicap et 
les peuple autochtone pygmées). 

28 Cf. Articles 70 Al.1 de la Constitution et 101 de la Loi électorale 
29 Cf. Articles 101 et 103 Al.1 de la Constitution du 18 février 2006 telle que 

révisée à ce jour. 
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circonscriptions ayant plusieurs sièges, ils sont élus à la majorité 
simple suivant le système dit proportionnel avec la règle du plus fort 
reste. En ce qui concerne les circonscriptions à un seul siège, le vote 
a lieu au scrutin majoritaire simple. C’est-à-dire que le candidat qui 
obtient le plus grand nombre des voix est proclamé élu.  

Un autre élément pris en compte dans la répartition des sièges c’est 
le seuil de représentativité. En effet, le seuil légal de représentativité 
est un pourcentage des voix expressément fixé par la Loi électorale, 
obtenus sur le total des suffrages valablement exprimés que les listes 
en compétition doivent atteindre afin d’être éligibles à l’attribution 
des sièges dans une circonscription électorale30. Il est fixé à 1% au 
niveau national pour la députation nationale, à 3% au niveau 
provincial pour la députation provinciale et à 10% au niveau de la 
circonscription pour les élections communales et locales.  

Dans tous les cas, les partis et regroupements politiques présentent 
une liste des candidats pour lesquels ils paient les frais de 
cautionnement. Selon cette logique, même si les mandats sont 
confiés aux candidats des listes s’étant classées en ordre utile, les 
sièges obtenus appartiennent aux partis ou regroupements 
politiques qui ont présenté lesdites listes. Ceci reste soutenu par 
l’article 110 de la Constitution qui dispose que « le Député national, 
le Sénateur ou le Suppléant qui quitte délibérément son parti 
politique durant la législature est réputé avoir renoncé à son mandat 
parlementaire ou à la suppléance obtenus dans le cadre dudit parti 
politique ». Les dispositions de cet article s’appliquent mutatis 
mutandis au Député provincial et son suppléant.  

Il convient de souligner que le prescrit des dispositions de l’article 110 
susvisé fait face à l’esprit de l’Arrêt R.Const 1453 du 20 janvier 2021 
rendu par la Cour constitutionnelle en interprétation de l’article 101, 
alinéa 5, de la Constitution  suite à une requête introduite par le 

 
30 Article 97 MALE 
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Président du bureau d’âge mis en place après la déchéance du 
bureau définitif de l’Assemblée Nationale installé au début de la 
législature. A la suite de cet Arrêt, la majorité des Députés qui 
appartenait à la plateforme politique FCC a adhéré à l’USN, famille 
politique opposée à celle-ci.  

Par conséquent, sur la base de l’Arrêt R.Const 1438, la Haute Cour a 
conféré les prérogatives dévolues au bureau provisoire qui est 
installé en début de la législature au bureau d’âge qu’on a installé 
après la déchéance du bureau définitif. Consécutivement à cela, l’on 
a assisté à une reconfiguration des forces politiques et des groupes 
parlementaires en pleine législature alors que le Règlement intérieur 
de l’Assemblée Nationale en vigueur au moment des faits, dans ses 
articles 26 alinéa 3 et 54 alinéa 7, du reste jugé conforme à la 
Constitution par l’Arrêt R.Const 891 rendu par la même Cour, 
stipulait que  les groupes parlementaires sont formés et se définissent 
au début du mandat et cela pour toute la législature et que le Député 
national est membre du groupe parlementaire auquel appartient le 
parti politique dans lequel il a été élu. De ce point de vue, l’Arrêt 
R.Const 1453 crée une contrariété et un désagrément politiques. 

Pour les élections directes, sauf celle du président de la République, 
les partis et regroupements politiques ont l’obligation d’atteindre 
60% des sièges en compétition, pour que leurs listes soient déclarées 
recevables par la CENI31. S’agissant des élections des députés 
nationaux, la CENI a rendu publique par ses décisions la liste des 
partis et regroupements politiques ayant atteint le seuil de 
recevabilité tout en repêchant ceux qui se sont rapprochés de ce 
pourcentage. La CENI justifie cet arrondissement grâce à la 
projection selon laquelle ces partis et regroupements politiques 
seraient capables d’atteindre ce seuil au cas où les opérations sur 
l’identification et enrôlement des électeurs étaient organisées dans 

 
31 Cf. Articles 22 de la Loi électorale et 41 de ses mesures d’application. 
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les trois circonscriptions en proie à l’insécurité. Par ailleurs, la CENI a 
reconduit le nombre des sièges de la législature passée en faveur de 
Kwamouth, Masisi et Rutshuru32, en application de l’Arrêt R.Const. 
2110 du 05 mars 2024. 

 
32 Exposé de motif de la Loi n°23/025 du 15 juin 2023 portant répartition des 

sièges par circonscription électorale pour les élections législatives, 
provinciales, municipales et locales. Voir aussi, l’annexe I de la répartition des 
sièges pour l’élection des députés nationaux. 
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LLaa  MMOOEE  CCEENNCCOO--EECCCC  ppllaaiiddee  aauupprrèèss  dduu  
PPrrééssiiddeenntt  ddee  llaa  RRééppuubblliiqquuee  aaffiinn  qquuee  lleess  ééttaattss  

ggéénnéérraauuxx  ssuurr  ll’’oorrggaanniissaattiioonn  ddeess  éélleeccttiioonnss  eenn  RRDD  
CCoonnggoo  ssooiieenntt  tteennuuss..  CCeeccii  ppeerrmmeettttrraa  aauuxx  

ccoonnggoollaaiiss  ddee  rreennoouuvveelleerr  lleeuurr  ppaaccttee  rrééppuubblliiccaaiinn  
eenn  vvuuee  ddee  ccoonnssoolliiddeerr  llee  vviivvrree--eennsseemmbbllee  aauuttoouurr  ddee  

ll’’aaccccèèss  aauu  ppoouuvvooiirr  ppoouurr  llaa  ppaaiixx  eett  llaa  ssttaabbiilliittéé dduu  
ppaayyss.. 
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LECTURE DES OPERATIONS ELECTORALES 

1. Des opérations d’Identification et d’Enrôlement des électeurs 

La MOE CENCO-ECC a observé les opérations d’Identification et 
d’Enrôlement des électeurs à travers un échantillon de 5137 CI sur les 
22 271 prévus par la CENI, soit 23,06%. Hormis quelques CI qui n’ont 
pas ouvert, la CENI avait réussi à déployer le personnel et le matériel 
dans la plupart des CI observés. Toutefois, certaines difficultés telles 
que le retard dans l’acheminement des kits d’enrôlement et les 
divers cas de disfonctionnements ont perturbé cette opération dans 
plusieurs CI en dépit des solutions apportées par les techniciens de la 
CENI. Au regard de ce qui précède, la CENI s’est vue obliger de 
rallonger la durée des opérations d’Identification et Enrôlement des 
électeurs dans toutes les aires opérationnelles, faisant ainsi suite aux 
appels des Missions d’observation électorale et autres parties 
prenantes. Malgré cette flexibilité de la CENI, les CI ayant connu plus 
des cas de dysfonctionnement et certains dont les matériels ont été 
déployés avec un grand retard n’ont pas bénéficié de la même durée 
de ces opérations comparativement aux autres.  

Il est à noter également que les requérants n’étaient pas satisfaits de 
la qualité de la carte d’électeur notamment à cause de l’usage de 
l’imprimante thermique. En effet, lors des cycles électoraux 
précédents, la Centrale électorale a délivré aux requérants des cartes 
d’électeur imprimées en couleurs dont la durabilité allait au-delà de 
5 ans. Ce changement de la qualité de la carte n’a pas été apprécié 
par les candidats électeurs. Les écrits et les photos s’étant effacés 
plutôt que prévu, les requérants ont éprouvé beaucoup de difficultés 
pour se faire délivrer des duplicatas. Le jour du vote, même les cartes 
falsifiées avaient été acceptées.  

Les observateurs de la MOE CENCO-ECC ont rapporté plusieurs cas 
d’achat de service auprès principalement des agents commis à la 
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sécurité des CI. Ils ont aussi signalé des cas des CI qui n’ont pas été 
retrouvé sur terrain et la détention de certains matériels sensibles 
par des personnes non autorisées.  

En outre, les opérations d’identification et d’enrôlement des 
électeurs ont été marquées par le boycott de la famille politique 
PPRD33. Cette organisation politique a estimé que les résultats des 
élections de décembre 2023 avaient été truqués d’avance étant 
donné que, pour le PPRD, les instances habiletés pour proclamer les 
résultats provisoires et définitifs étaient sous le contrôle du pouvoir 
en place. Le PPRD a ainsi considéré que certains préalables devant 
garantir la transparence, la crédibilité et l’inclusivité des élections 
n’avaient pas été respectés.  

A la fin du processus d’identification et d’enrôlement des électeurs, 
la CENI avait prévu le nettoyage, l’adjudication et l’audit interne du 
fichier électoral avant de procéder à l’audit externe dudit fichier. Lors 
des journées portes ouvertes organisées par la Centrale électorale 
congolaise, la MOE CENCO-ECC, qui y a pris part, a soulevé quelques 
inquiétudes relatives à la centralisation et au nettoyage. En effet, des 
réponses fournies par la CENI, il se constate qu’au niveau de la 
centralisation, la transmission des données était essentiellement 
manuelle à hauteur de 65% (via les clés USB) selon elle (CENI) ce qui 
comporte un risque de perte et de corruption des données.  

Par ailleurs, l’audit dit externe du fichier électoral a soulevé aussi 
quelques réactions des parties prenantes au processus notamment 
du fait que le délai accordé par la CENI à cet audit était insuffisant et 
ne permettait pas aux organisations sérieuses de procéder à un audit 
complet du fichier. Il s’est donc installée une grande méfiance des 
acteurs politiques notamment de l’opposition et de quelques 
organisations de la société civile sur le niveau de transparence de la 

 
33 Lire le communique de la réunion du PPRD du 05 janvier 2023.  
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CENI, étant donné que le fichier électoral est un élément clé du 
processus électoral.  

Il sied de signaler aussi que la Centrale électorale a apporté quelques 
innovations technologiques dans ce cycle électoral, notamment en 
développant des outils numériques pour les opérations de vote. Les 
applications PreRap et CENI RDC Mobile comptent parmi les 
innovations apportées par la CENI pour faciliter l’identification des 
BV par les électeurs et le pré enregistrement des candidats électeurs 
à l’avance en vue de gagner le temps dans les CI. 

2. De l’opération de réception et du traitement des candidatures 

Par son Communiqué n°045/CENI/2023 du 29 août 2023, la Centrale 
électorale a convoqué l’électorat pour l’élection présidentielle au 1er 
septembre 2023 et ce, conformément à son Calendrier électoral du 
26 novembre 2022. C’est ainsi que le BRTC à cette élection, installé 
à Kinshasa au 1er niveau du Siège de la CENI, sera ouvert du 09 
septembre au 08 octobre 2023, de 08h30 à 16h30 (soit durant 30 
jours), délai qui a permis à plusieurs candidats ou Mandataires de 
déposer leurs candidatures conformément aux dispositions des 
articles 100 et 104 de la Loi électorale.  

Il sied de rappeler qu’un candidat à l’élection présidentielle qui avait 
été décalé par la CENI lors du précédent scrutin (2018) a vu sa 
candidature retenue par la Centrale électorale et confirmée par la 
Cour constitutionnelle. En plus, la Cour constitutionnelle a repêché 
certains autres candidats recalés par l’Organe de Gestion des 
Elections. Cet acte a semblé renforcer ainsi le caractère inclusif du 
processus électoral dans le volet de la partie prenante « candidat ». 
Il convient de souligner ici que la participation de la femme a été 
encouragé par la dernière réforme de la Loi électorale en ce qu’elle 
voudrait que la liste qui aligne 50% de femmes au minimum dans une 
circonscription soit exemptée du paiement des frais de 
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cautionnement34. Sauf que ces efforts qui vise une participation 
paritaire homme/femme au processus électoral n’ont pas encore 
produit les effets escomptés au regard du nombre des élues femmes 
dans les assemblées délibérantes. 

3. De la campagne électorale et du jour des scrutins 

La campagne électorale, lancée par la CENI le 19 novembre 2023, a 
eu lieu pendant 30 jours les élections présidentielle, législatives 
nationales et provinciales, de 15 jours pour celles des conseillers 
municipaux et 3 jours pour les candidats Gouverneurs, Vice-
Gouverneurs et Sénateurs conformément au calendrier électoral tel 
que revu et modifié jusqu’à ce jour. Généralement, les candidats ont 
pu circuler librement à travers le territoire national, à l’exception de 
quelques incidents survenus à certains endroits, notamment à 
Moanda, Kananga, Kindu, Tshikapa, Masimanimba. Pendant cette 
période, les observateurs de la MOE CENCO–ECC ont rapporté des 
cas de discours d’incitation à la haine et au tribalisme, faits réprimés 
par les instruments juridiques pertinents, en lieu et place de décliner 
des projets de société bien articulés et cohérents. Lors de différents 
rassemblements organisés dans le cadre de cette campagne, les 
différents candidats se sont contentés d’arroser le public par les 
promesses sans lui dire comment ils vont parvenir à rencontrer les 
attentes de ce public (population).  

En outre, il s’est constaté une absence de monitoring de la part du 
CSAC concernant le retrait des supports de la campagne électorale. 
En effet, les affiches de propagande et les panneaux mis en place 
pour cette fin auraient dû être retirés au plus tard 7 jours après la 
clôture officielle de la campagne électorale. En plus, les affiches 
apposées dans un rayon de 100 mètres du centre de vote doivent 

 
34 Lire l’article 13 de la loi électorale.  
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être enlevées 24 heures avant le jour du vote35. Ces dispositions de la 
Directive du CSAC durant la campagne électorale n’ont pas été 
respectées. Il s’est observé une sorte de complaisance de cette 
Institution d’appui à la démocratie quant à la mise en œuvre de sa 
propre directive.  

La MOE CENCO-ECC salue les efforts fournis par la CENI et le 
Gouvernement congolais ainsi que toutes les autres parties 
prenantes au processus électoral pour et lors de la tenue des 
scrutins combinés du 20 au 27 décembre 2023. 

Le calendrier électoral prévoyait la tenue de scrutins combinés du 
Président de la République, des Députés nationaux et provinciaux 
ainsi que des conseillers municipaux le 20 Décembre 2023. Ce 
calendrier a eu le mérite de caller la tenue des élections générales 
dans le respect des délais des différents mandats des élus tels que 
déterminés par la Constitution. En outre, grâce audit calendrier, la 
CENI fait progresser le nombre des scrutins de cinq à neuf, avec 
l’organisation des élections des conseillers communaux, des 
bourgmestres, des conseillers urbains et des maires. 

La MOE CENCO-ECC a constaté par ailleurs que la CENI n’a pas 
permis aux observateurs électoraux, aux témoins et aux journalistes 
d’examiner en toute indépendance les opérations de la cartographie 
des centres d’inscription et le déploiement du matériel électoral pour 
le jour du vote. En plus, le fait que l’organisation des scrutins soit 
étalée sur plus de six jours, à l’instar d’autres problèmes logistiques 
qui avaient été constatés lors des opérations d’identification et 

 
35 Lire la Directive du Conseil Supérieur de l’Audiovisuel et de la Communication 

n°CSAC/AP/001/2015 du 05 mars 2015 relative à la campagne électorale à 
travers les médias dans son article 54.  
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d’enrôlement des électeurs36, constitue une démonstration des 
faiblesses de la CENI sur la planification opérationnelle.  

Hormis la formation des Chefs des Centres et des Présidents 
formateurs qui a été organisée au niveau des Antennes, celles des 
autres Membres des Bureaux de Vote et de dépouillement, prévue 
du 14 au 18 décembre 2023, à travers les différents Centres de vote, 
a été remplacée par un simple briefing dans la majorité de CV, voire 
le jour du vote. 

Bien plus, il convient de reconnaître qu’en dépit de tout, la CENI est 
restée ouverte envers la MOE CENCO-ECC au point qu’elle a facilité 
l’accréditation de ses observateurs, nonobstant quelques difficultés 
rencontrées au niveau des Antennes de la CENI suite notamment à 
l’ignorance de la procédure par certains Chefs d’Antennes et 
l’insuffisance d’intrants.  

Le jour du vote, généralement les BV étaient installés dans les lieux 
non interdits. Toutefois, un bon nombre ont été aménagés dans les 
endroits prohibés. En plus, des rapports reçus renseignent que les 
listes des électeurs n’ont pas été affichées de manière systématique 
devant tous les BVD. Dans la majorité des cas, le DEV a imprimé une 
carte d’ouverture lors de son démarrage dans les BVD. Seulement, 
nombreux ont été imprimés avec déjà des traces de vote ; alors que 
pour d’autres, la carte d’ouverture n'avait pas été imprimés et le DEV 
lui-même était déjà ouvert. En outre, un grand nombre de DEV ont 
été retrouvés entre les mains des Candidats ou leurs partisans. Un 
autre cas à souligner lors de l’ouverture de l’opération de vote reste 
le fait que beaucoup de MBVD n’ont pas permis aux témoins des 
partis et regroupements politiques de signer les PV d’ouverture. 

 
36 Cf. Rapport final de l’Observation des opérations d’identification et 

d’enrôlement des électeurs 2022-2023 en République Démocratique du 
Congo par la MOE CENCO-ECC 
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S’agissant de l’opération du vote, la majorité d’observateurs de la 
MOE CENCO-ECC ont rapportés des retards considérables lors du 
déploiement du personnel et des matériels électoraux. Cette 
situation a occasionné la rallonge de cette opération durant plusieurs 
jours. Aussi, la vérification des identités des électeurs sur la liste 
électorale et/ou sur la liste de dérogation ainsi que l’application de 
l’encre indélébile n’étaient pas systématique dans tous les BV, la 
CENI ayant invité tous les Congolais à se présenter le 20 décembre 
2023 aux centres de vote. Cela, avec ou sans carte d’électeur. Selon 
l’esprit de ce document, les électeurs dont « les cartes sont devenues 
illisibles, ainsi que ceux ayant perdu la carte d’électeur, faute d’avoir 
obtenu un duplicata, devraient se rendre au site de vote situé à 
l’emplacement de leur centre d’inscription »37. 

L’opération de vote était aussi marquée par le refus de nombreux 
MBVD d’imprimer la carte de clôture ou de faire signer cette carte 
(pour certains parmi ceux qui l’ont imprimée) par des témoins des 
partis et regroupements politiques présents.  

Quant à l’opération de dépouillement, il sied de signaler que 
beaucoup de cas de réclamations ont été enregistrés. Cependant, 
dans la majorité des cas, ces réclamations n’ont pas été reprises dans 
les PV de dépouillement. Si dans la plupart des BVD la fiche des 
résultats avaient été imprimée, il n’en demeure pas moins que dans 
un nombre important de BVD cette procédure n’a pas été respectée. 
En plus, l’affichage de cette fiche n’a pas été systématique. En 
revanche, dans la plupart des BVD, le nombre des votants 
mentionnés dans le PV de clôture correspondait au nombre de 
votants mentionnés dans le PV de dépouillement. A la suite de 
nombreux incidents, l’on a enregistré plusieurs cas d’interruption de 
cette opération. Ces interruptions ont amené certains MBVD à 
poursuivre le dépouillement dans d’autres lieux privés, 

 
37 Cet appel est contenu dans un communiqué de presse du jeudi 14 

décembre2023. 
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malheureusement en dehors des regards des témoins et 
observateurs. Parmi ces incidents, l’on peut citer l’achat des votes, 
Agents électoraux interdits d’accès ou expulsés, Bourrage d’urne, 
Bureau de vote saccagé/incendié, Campagne le jour du scrutin, Cas 
de violence (Affrontement ou bagarre), Catastrophe naturelle 
(éboulement, pluie diluvienne, éruption volcanique, tremblement de 
terre, etc.), Centre de vote inexistant, Confiscation du Kit 
d’observation, Disfonctionnement du DEV, Electeur admissible au 
vote interdit de voter, Intimidation et/ou harcèlement, bureau de 
vote non ouvert, listes électorales arrachées, non-respect du 
périmètre de sécurité, Témoins et Observateurs interdits d’accès ou 
expulsés. 
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ANNEXES 

Elections des Gouverneurs et Sénateurs 

I. Résumé des faits observés :   

Les scrutins des Gouverneurs/Vice-Gouverneurs et Sénateurs ont 
été tenus conformément au calendrier réaménagé de la CENI dans 
les provinces reprises ci-dessous : 

Province Dates scrutins Gouv 2e tour ? Sénateurs 
Bas-Uélé 29 avril 2024 Oui Non Oui 
Equateur 24 mai 2024 Oui Non Oui 
Haut-Katanga 29 avril 2024 Oui Non Oui 
Haut-Lomami 29 avril 2024 Oui Non Oui 
Haut-Uélé 29 avril 2024 Oui Non Oui 
Ituri 26 mai 2024 Non Non Oui 
Kasai 29 avril 2024 Oui Non Oui 
Kasai Central 29 avril 2024 Oui Non Oui 
Kasai Oriental 29 avril 2024 Oui Non Oui 
Kinshasa 29 avril 2024 Oui Non Oui 
Kongo Central 29 avril 2024 Oui Non Oui 
Kwango 29 avril 2024 Oui Non Oui 
Lomami 29 avril 2024 Oui Non Oui 
Lualaba 29 avril 2024 Oui Non Oui 
Mai-Ndombe 26 mai 2024 Oui 29 mai 24 Oui 
Maniema 29 avril 2024 Oui Non Oui 
Nord-Kivu 26 mai 2024 Non Non Oui 
Nord-Ubangi 24 mai 2024 Oui Non Oui 
Mongala 29 avril 2024 Oui Non Oui 
Sankuru 29 avril 2024 Oui Non Oui 
Sud-Kivu 29 avril 2024 Oui 2 mai 2024 Oui 
Sud-Ubangi 29 avril 2024 Oui Non Oui 
Tanganyika 29 avril 2024 Oui Non Oui 
Tshopo 29 avril 2024 Oui Non Oui 
Tshuapa 29 avril 2024 Oui Non Oui 
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A. Aménagement 

Tous les rapports reçus renseignent que les scrutins indirects, 
organisés le 29 avril 2024, le 24 mai et le 26 mai 2024 des 
Gouverneurs, Vice-Gouverneurs et Sénateurs se sont tenus dans les 
enceintes des Assemblées Provinciales (AP) et que les bureaux 
définitifs de ces organes délibérants étaient installés avant 
l’organisation de ces élections indirectes. 

18, soit 90,00% des rapports attestent que les observateurs de la 
MOE CENCO-ECC ont bénéficié du libre accès aux Bureaux de Vote 
et Dépouillement (BVD) au sein des AP. Alors que dans les provinces 
de Haut-Uélé et Kasaï Central, ces observateurs n’ont pas bénéficié 
de ce libre accès. 

Les rapports renseignent que les plénières ont débuté à partir de 
10h00 pour certaines AP mais aussi jusqu’à 13h30 pour l’AP de la 
province du Sankuru. 

Les quorums étaient atteints dans tous les AP où les scrutins se sont 
tenus et les Présidents des bureaux définitifs ont laissé place à la 
CENI entre 30 minutes et 1h30 après les débuts des plénières pour les 
opérations électorales. 

Les rapports reçus renseignent que les matériels électoraux des BVD 
ont été installés soient avant le début des plénières ou avec le Go du 
bureau des AP 

Les rapports reçus renseignent que les dispositions sécuritaires pour 
protéger les membres de BVD, le matériel électoral, les témoins, les 
journalistes, les observateurs ainsi que les électeurs ont été prises 
dans toutes les AP. Les dispositions prises étaient la présence des 
policiers et le placement des périmètres de sécurités 

Les Dispositifs Electroniques de Vote (DEV) ont été démarré et ont 
imprimé une carte d’ouverture de vote sur lesquelles les MBVD et les 
témoins présents ont apposé leurs signatures dans tous les AP où les 
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scrutins ont eu lieu. Les différents processus d’ouverture des BVD 
n’ont pas été interrompus. 

 Points forts 

Tous les bureaux définitifs des Assemblées Provinciales des 20 
provinces où se sont tenues les scrutins des Gouverneurs/Vice-
Gouverneurs et Sénateurs ont été installés avant l’organisation de 
ces scrutins et les quorums ont été atteints dans ces Assemblées 
provinciales. 

Les dispositions sécuritaires pour protéger le matériel électoral et les 
autres parties prenantes telles que les MBVD, témoins et 
observateurs ont été prises dans tous les AP où ont eu lieu ces 
élections 

Le processus d’ouverture des BVD n’ont pas été interrompus 

 Points à améliorer 

Certains observateurs n’ont pas eu le libre accès ou n’ont pas pu 
assister intégralement aux opérations de vote et dépouillement 

Certains matériels manquaient à l’ouverture des BVD tel que l’encre 
indélébile à Kinshasa, la liste des députés provinciaux à Lomami, 
Kasai et Tshopo 

Les témoins n’ont pas signé la carte d’ouverture de la MAV à Sankuru 
et au Sud-Ubangi. 

B. Vote  

Les graphiques suivants renseignent sur la vérification des 
procédures lors du vote des Sénateurs, Gouverneurs et Vice-
Gouverneurs par les MBVD lors de ces scrutins : 
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1. Vérification sur la liste des électeurs 

 

2. Détention des smartphones ou tablettes lors du vote 

 

100%

Toujours

3,70%
7,41%

88,89%

Toujours Souvent Jamais
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3. Choix opéré librement 

 

4. Vérification de l’absence de l’encre indélébile 

 

100,00%

Toujours

74,10%

25,90%

Toujours Jamais
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5. Signature sur la liste d’émargement 

 

6. Application de l’encre indélébile après le vote 

 

100,00%

Toujours

77,78%

22,22%

Toujours Jamais
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40,74% des rapports reçus renseignent que les électeurs ont 
demandé assistance pour les raisons reprises dans le graphique ci-
après : 

 

Tous les rapports reçus renseignent que les isoloirs étaient placés à 
des endroits garantissant le secret du vote et le nombre des MBVD 
pendant le déroulement du vote variait entre 4 et 5 membres. 

92.59% des rapports attestent qu’à la fin des opérations de vote, le 
DEV a imprimé une carte de clôture du vote. 7,41% de rapports ne 
l’attestent pas. 

Tous les rapports reçus attestent que les cartes étaient signées par 
les MBVD et témoins présents. 

92.59% de rapports attestent que les opérations de vote se sont 
déroulées de manière continue sauf dans les provinces du Kongo 
central et de Tshopo où ces opérations s’étaient interrompues à 
cause d’une panne du DEV. Ces DEV ont été remplacées quelques 
minutes après. 

Tous les rapports reçus attestent que l’ID du DEV correspondait à 
celle indiquée sur la carte d'ouverture. 

9,10%

18,20%

27,30%

54,50%

HANDICAP MOTEUR(PERSONNE À 
MOBILITÉ RÉDUITE)

ANALPHABÉTISME

HANDICAP VISUEL

DIFFICULTÉ D'UTILISATION DU DEV
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 Points forts 

Les MBVD vérifiaient toujours l’identité des députés provinciaux et 
ces derniers opéraient leurs choix librement 

Les isoloirs étaient placés à un endroit qui garantit le secret du vote 

Les processus de vote dans les BVD aux Assemblées Provinciales 
n’ont pas été interrompus 

 Points à améliorer 

Dans certains AP, les députés provinciaux votaient souvent avec 
leurs téléphones/tablettes 

Les MBVD n’appliquaient pas toujours l'encre indélébile sur le doigt 
des électeurs qui ont voté 

Le vote a été interrompu à cause d'une panne de la MAV dans 
certains AP 

C. Dépouillement  

Les rapports reçus attestent que les bureaux de dépouillement 
étaient aménagés par les MBVD directement après la clôture des 
opérations de vote, que les urnes étaient restées scellées avant le 
début de dépouillement, les numéros de scellé correspondaient aux 
numéros de scellé lors de l'ouverture et que les Présidents du BVD 
avaient ouvert les urnes devant les membres du BVD, les témoins, 
les observateurs et les journalistes. 

92,86% de rapports attestent que le Président du BVD avait ordonné 
l'impression de la fiche des résultats du DEV alors que 7,14% ne 
l’attestent pas. 

92,31% de rapports attestent que les résultats du DEV étaient 
conformes à celui du dépouillement manuel alors que 7,69% de 
rapports ne l’attestent pas. 
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Les rapports reçus attestent qu’à la fin des opérations de 
dépouillement que les MBVD ont établi un PV de dépouillement et la 
fiche des résultats sur base du comptage manuel et que ces 
documents ont été signés par toutes les parties prenantes 
concernées (MBVD et témoins) 

Les rapports renseignent que les plis des résultats, constitués en 
présence des témoins, observateurs et journalistes ainsi que les plis 
des matériels restants ont été constitués et scellés en présence de 
toutes les parties prenantes concernées. 

 Points forts 

Les urnes dans les différentes AP ont été scellés avant le début des 
dépouillements  

Les Présidents des BVD ont ouvert l'urne devant les membres du 
BVD, les témoins, les observateurs et les journalistes 

Les PV des dépouillements, Les fiches des résultats de la machine à 
voter, Les fiches des résultats sur base du comptage manuel ont été 
signés par toutes les parties présentes concernées 

 Points à améliorer 

Les Membres des BVD de certaines AP n’ont pas établi un PV de 
dépouillement et la fiche des résultats sur base du comptage manuel 

Les plis des matériels restants n’étaient pas scellés dans certaines AP  

Les copies des PV des opérations de vote, Les copie des PV des 
opérations de dépouillement et les copies des fiches des résultats 
n’étaient pas toujours remis aux témoins présents et sur un total de 
140 députés provinciaux interviewés 17 soit 12,14% affirment ne pas 
avoir opérer leurs choix librement. 

D. Incident  
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On note quelques incidents liés à la difficulté d’accès des 
observateurs de la MOE CENCO-ECC notamment dans les provinces 
du Kongo Central, Haut-Uélé et Kasaï Central. 

Il sied de noter que les rapports reçus signalent une interruption du 
vote dans les provinces du kongo Central et Tshopo à cause d’une 
panne du DEV, remplacés quelques minutes après.  
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Questions de la MOE CENCO-ECC et réponses de la CENI/Journées 
portes ouvertes 
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Quelques Communiqués de la CENI et de la MOE CENCO-ECC

 



RAPPORT FINAL MOE CENCO-ECC 

 83 

Quelques Communiqués de la CENI et de la MOE CENCO-ECC
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Quelques photos de la MOE 

 
Un observateur de la MOE CENCO-ECC en route pour rejoindre son 
site d’observation   
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Une équipe d’ACC lors de leur mise à niveau, site de la CENCO 

 
Une équipe d’ACC lors de leur mise à niveau, site de Shaumba 
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Une équipe d’ACC lors de leur mise à niveau, site du Centre Carter 

 
Formation des OLT de la Province du Kwango à Kenge 
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Formation des OLT de la Province du Kwilu à Kikwit 

 
Réunion de Staff MOE CENCO-ECC dans la salle du Call 
Center/CENCO 
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